
République française
Liberté - Egalité - Fraternité

Collectivité de Saint-Martin

JOURNAL OFFICIEL
DE SAINT-MARTIN

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL Exécutif – PAGES 2 À 14

Annexes Aux DélibérAtions – PAges 15 à 38

Annexe à lA DélibérAtion Ct-29-03-2016 
en DAte Du 13 oCtobre 2016 - PAges 38 et 39

N° 87 – du 1er novembre 2016 au 30 novembre 2016
Prix de vente : 2 €



  16 décembre 2016                                         Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                          

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-01-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Prise en charge de frais d’hébergement -- 
GLASCOW Rollin.

Objet : Prise en charge de frais d’hébergement -- GLAS-
COW Rollin.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint-Martin,

Vu les dispositions prévues au Code de l’Action Sociale 
et des Familles,

Considérant la prise en charge de l’intéressé jusqu’au 24 
décembre 2016 par la Caisse Générale de Sécurité Sociale,

Considérant la demande introduite le 14/10/2016,

Considérant le caractère ponctuel et exceptionnel de la 
demande,

Considérant, le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge, au titre de l’aide 
sociale, les frais d’hébergement de GLASCOW Rollin 
auprès de l’Hôtel «Le Rosier Rouge»  pour un montant 
total de trois mille quatre cent vingt-sept Euros et vingt 
centimes (3427,20 €) pour un séjour de 120 nuitées en 
pension complète.

ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget 2016 de 
la Collectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 08 novembre 2016

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-02-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Dotations aux établissements scolaires du se-
cond degré pour l’année scolaire  2016-2017 -- Budget 
2017.

Objet : Dotations aux établissements scolaires du se-
cond degré pour l’année scolaire  2016-2017 -- Budget 
2017.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1du CGCT rela-
tives aux compétences de Saint-Martin,

Vu le décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 modifiant 

l’organisation administrative et financière des établisse-
ments publics locaux d’enseignement ;

Considérant le budget de la Collectivité,

Considérant les demandes exprimées par les chefs des 
établissements publics du second degré,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer conformément au décret susvisé 
la dotation globale de DEUX MILLIONS SEPT CENT 
CINQUANTE MILLE CINQ CENT QUATRE VINGT 
QUINZE EUROS ET QUATRE VINGT QUATRE CEN-
TIMES (2 750 595,84 €), dont la liste est jointe en annexe 
de la présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tout document relatif à cette affaire. 

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 08 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 

VOIR ANNEXE PAGES 15 À 17
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-03-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
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la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Attribution d’une aide exceptionnelle à l’Asso-
ciation des professionnels de la mer.

Objet : Attribution d’une aide exceptionnelle à l’Asso-
ciation des professionnels de la mer.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314 ;

Considérant la demande de l’association ;

Considérant le rapport de la Présidente; 

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer une aide exceptionnelle à hau-
teur de cinq mille euros (5 000€) à l’association des pro-
fessionnels de la mer. 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire 
et d’imputer les sommes correspondantes au budget de 
la Collectivité.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 08 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-04-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Convention Plan numérique 2016.

Objet : Convention Plan numérique 2016.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314;

Vu le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux 
subventions de l’Etat pour des projets d’investissements;

Considérant la lettre d’engagement au «Plan numérique 
2016»,

Considérant le rapport de la Présidente;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver dans le cadre du Plan numé-
rique 2016, le plan de financement suivant entre l’Etat et 
la Collectivité pour le Collège Mont des Accords et les 
écoles Hervé WILLIAMS, Emile CHOISY, Nina DUVER-
LY et Marie Amélie LEYDET.

Financeurs Montants
Etat 115 260€
Collectivité de Saint-Mar-
tin

314 940€

Total 430 200€

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tout acte relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer cette dépense au budget de la 
Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés  chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 08 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGES 18 À 24
__________________________________________________ 
  

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 

CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-05-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Demande de subvention FEDER -- Acquisition 
de matériels nécessaires au développement et à l’usage 
des Technologies de l’Information et de la Communi-
cation pour l’Enseignement (TICE) dans les établisse-
ments scolaires de Saint-Martin.

Objet : Demande de subvention FEDER -- Acquisition 
de matériels nécessaires au développement et à l’usage 
des Technologies de l’Information et de la Communi-
cation pour l’Enseignement (TICE) dans les établisse-
ments scolaires de Saint-Martin.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le programme opérationnel FEDER-FSE Guadeloupe 
et Saint Martin Etat 2014-2020 approuvé par la Commis-
sion européenne le 18 décembre 2014, notamment son 
axe prioritaire 8 ;

Considérant la nécessité de poursuivre l’équipement des 
établissements scolaires en outils et matériels indispen-
sable au développement et à l’usage des TICE (Techno-
logies de l’Information et de la Communication pour 
l’Enseignement),

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’approuver l’acquisition de matériels né-
cessaires au développement et à l’usage des technologies 
de l’information et de la communication dans les établis-
sements scolaires de Saint Martin pour un montant total 
de 1M€ euros ainsi que le plan de financement suivant :
 
Collectivité de Saint Martin 150 000 €

FEDER :  850 000 €
Total   1 000 000 €

     
ARTICLE 2 : De solliciter le concours du FEDER à hau-
teur de 85% de l’ensemble des dépenses éligibles dans le 
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cadre de cette opération, soit un montant de huit cent cin-
quante mille euros (850 000€). 

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense afférente à cet enga-
gement au Budget de l’exercice.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint Martin.

Faite et délibérée le 08 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-06-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, no-
tamment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le ser-
vice en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de la Présidente;

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4

CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupa-
tion du sol dont la liste est jointe en annexe de la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 08 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 

VOIR ANNEXE PAGES 25 À 26
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-07-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Mise à disposition de l’Etat de l’emprise fon-
cière de la Préfecture.

Objet : Mise à disposition de l’Etat de l’emprise fon-
cière de la Préfecture.

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment les articles LO 6314-1 à 6314-4, relatifs aux com-
pétences de la Collectivité de SAINT-MARTIN.

Considérant que la  préfecture est implantée sur la par-

celle AI14, propriété de la Collectivité de Saint-Martin 
par application de la loi organique, sans contrat formali-
sant cette occupation,

Considérant le projet de renforcement parasismique et 
d’extension du bâtiment de la préfecture,

Considérant le projet de définition de l’emprise foncière 
établi en 2006 entre l’Etat et le département de Guade-
loupe,

Considérant le courrier du 29/06/2016, et ses annexes, 
de madame la préfète déléguée auprès du représentant 
de l’Etat à Saint-Barthélemy et Saint-Martin, sollicitant 
la rédaction d’une convention de mise à disposition de 
l’emprise foncière de la préfecture prenant en compte le 
projet d’extension,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  1
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  3
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’approuver le projet de mise à disposition 
de l’Etat d’une emprise foncière bâtie et non bâtie pour 
les services de la préfecture, prenant en compte le projet 
d’extension en cours.

Cette mise à disposition, à formaliser par voie de conven-
tion,  aura une durée de trente ans et porte sur une partie 
de la parcelle AI14, pour une superficie d’environ 2034 
mètres carrés suivant le plan présenté en annexe.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibéra-
tion, qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 08 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 150-08-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 08 novembre à 15h00, le 
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Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

OBJET : Fonds d’urgence aux départements en difficul-
té -- Avis sur projet d’article DB09 du projet de loi de 
finances rectificative pour 2016.

Objet : Fonds d’urgence aux départements en difficulté 
-- Avis sur projet d’article DB09 du projet de loi de fi-
nances rectificative pour 2016.

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer ;

Vu le livre III de la sixième partie de la partie législative 
du code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du conseil territorial CT 20-4-2014 du 
30/10/2014 portant sur l’instauration d’un prélèvement 
forfaitaire de nature fiscale sur les sommes versées au 
titre du RSA.
      
Vu la délibération du conseil territorial CT 27-6-2016 du 
31 mars 2016 portant adaptation législatives régissant le 
RSA suite à habilitation,

Vu la note en date du 31 octobre 2016 par laquelle la Pré-
fète déléguée auprès du représentant de l’État dans les 
collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin sai-
sit, pour avis selon la procédure d’urgence, la collectivité 
de Saint-Martin sur le projet d’article DB09 du projet de 
loi de finances rectificative pour 2016 relatif à la création 
d’un fonds d’urgence en faveur des départements en dif-
ficulté ;

CONSIDÉRANT que, par le projet d’article susvisé, le 
Gouvernement propose de créer un fonds exceptionnel 
d’urgence doté de 200 millions d’euros destiné à prendre 
en compte la situation financière difficile de certains 
départements due notamment à l’évolution de leurs dé-
penses sociales ;

CONSIDÉRANT que ce fonds a également vocation à 
s’appliquer aux collectivités d’outre-mer, ce qui constitue 
une avancée notable par rapport au dispositif précédent 
introduit par l’article 70 de la loi n° 2015-1786 du 29 dé-
cembre 2015 de finances rectificative pour 2015 ;

CONSIDERANT que le coût supporté par la collectivité 
de Saint-Martin au titre du financement du revenu de so-
lidarité active s’est élevé à 16,8 millions d’euros en 2015, 
soit 150 % du produit de l’impôt sur le revenu ou 16,5 % 
des dépenses réelles de fonctionnement ;

CONSIDERANT en outre que le montant de la compen-
sation versée à la collectivité de Saint-Martin ne repré-
sente que 24,28% du montant financier annuel supporté 
au titre du RSA soit un montant considérablement infé-
rieur au taux versé aux autres départements,

CONSIDÉRANT que les documents communiqués ne 
contiennent aucune indication sur la part de l’enve-
loppe réservée aux départements et collectivités d’outre-
mer et ne comportent à ce stade aucune simulation des 
effets du dispositif envisagé alors même que ce dernier 
fait référence à des critères d’éligibilité et de répartition 
complexes, fonction du taux d’épargne brute, du reste à 
charge par habitant du territoire des dépenses exposées 
au titre du revenu de solidarité active ainsi que du revenu 
moyen par habitant du territoire concerné ;

CONSIDÉRANT que la Collectivité de Saint-Martin ne 

peut que regretter que les simulations concernant la ré-
partition du fonds d’urgence n’aient pas été communi-
quées ;

CONSIDÉRANT en tout état de cause que le critère d’éli-
gibilité lié au taux d’épargne brute conditionnant le ver-
sement de la première part de la seconde enveloppe n’est 
pas adapté à la situation de la collectivité de Saint-Mar-
tin car, bien qu’elle ait réalisé un taux d’épargne brute 
de l’ordre de 15%, elle rencontre de graves difficultés de 
trésorerie et peut difficilement faire face au paiement des 
appels de fonds émanant de la Caisse d’allocations fami-
liales de la Guadeloupe au titre du revenu de solidarité 
active ;

CONSIDÉRANT ainsi que la dette cumulée envers cet or-
ganisme s’établit à environ 46 millions d’euros au 31 oc-
tobre 2016, soit 60 % des recettes fiscales encaissées par la 
collectivité depuis le 1er janvier 2016 ;

CONSIDÉRANT que les modalités d’attribution de la 
«sous-fraction 70 %» de la «fraction 30 %» de la seconde 
part prévue au b du 2° du B du III du projet d’article 
semblent adaptées car les territoires où la part des titu-
laires du revenu de solidarité active dans la population 
totale est la plus importante seront avantagés ;

CONSIDÉRANT que les modalités de détermination de 
la «sous-fraction 30 %» de la «fraction 30 %» précité font 
référence à la notion de «revenu moyen par habitant» au 
sens du «dernier revenu imposable connu» ;

CONSIDÉRANT qu’il semble nécessaire de préciser, 
dans le cadre du présent avis, que les règles régissant l’as-
siette de l’impôt sur le revenu en vigueur localement sont 
très proches de celles en vigueur dans les départements 
de métropole ou d’outre-mer et que, dès lors, l’adminis-
tration fiscale de l’État, chargée notamment de l’assiette 
de cet impôt en vertu des dispositions du II de l’article 
LO6314-4 du code général des collectivités territoriales, 
dispose effectivement de données précises permettant de 
déterminer, à Saint-Martin, le revenu imposable moyen 
par habitant pour l’application du b du 2° du B  du III du 
projet d’article envisagé ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre l’avis dont la teneur suit :

«Si l’insertion des collectivités d’outre-mer dans le champ 
d’application du fonds d’urgence constitue incontesta-
blement une avancée par rapport au dispositif antérieur, 
la collectivité de Saint-Martin regrette de ne pas dispo-
ser des simulations nécessaires pour apprécier l’impact 
financier réel du dispositif envisagé.

Il n’en demeure pas moins que son éligibilité à la seconde 
part de la seconde enveloppe semble acquise et devrait 
lui permettre de bénéficier d’un concours de l’État pour 
faire face au financement de ses dépenses sociales. 

Sous réserve que le montant de ce concours, qui est im-
possible à déterminer à ce stade à défaut notamment de 
disposer des données concernant les autres territoires, 
soit significatif au regard de son reste à charge au titre du 
revenu de solidarité active (environ 12,5 millions d’eu-
ros), la collectivité de Saint-Martin émet un avis favorable 
au projet d’article DB09 du projet de loi de finances recti-
ficative pour 2016.»

ARTICLE 2 : De demander :

- la remise totale de la dette due à la caisse d’allocation 
familiale de Guadeloupe,
- la révision du montant de la compensation allouée à la 
collectivité au titre du RSA,

- l’application des délibérations adoptées par le conseil 
territorial en matière de RSA.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 08 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-01-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Autorisation de signature du marché de mai-
trise d’oeuvre pour l’aménagement de la voie du 
contournement du Boulevard de Grand-case.

Objet : Autorisation de signature du marché de maitrise 
d’oeuvre pour l’aménagement de la voie du contourne-
ment  du Boulevard de Grand-case.

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux 
marchés Publics ;

Vu, l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
marchés publics ; 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis de mar-
ché paru dans le JOUE N°2016/S 107-190464 du 4 juin 
2016, le BOAMP n°1679760 du 3 juin 2016, le PELICAN 
N°2927 du 6 juin 2016.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réu-
nie le 14 octobre 2016 d’attribuer le marché au candidat 
considéré comme ayant remis les offres économiquement 
les plus avantageuses au regard des critères de jugement 
des offres déterminés,
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Considérant qu’après analyse des offres et au regard des 
critères de jugement des offres, il ressort que le groupe-
ment ARTELIA Ville et Transport, SCE Antilles Guyane 
et Sarl TROPISME répond aux exigences de la Collecti-
vité de Saint-Martin, que son offre est globalement satis-
faisante et qu’elle permet d’assurer la maîtrise d’œuvre 
pour l’aménagement de la voie du contournement du 
boulevard de Grand-Case.

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la Collec-
tivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente du Conseil 
Territorial à signer l’acte d’engagement du dit marché et 
tous documents relatifs à celui-ci ;
Considérant le classement des offres comme suit :

N° d’ordre d’ar-
rivée

Adjudicataire Classement

1 G r o u p e m e n t 
ARTELIA – SCE 

- TROPISME

1

6 SAFEGE 2
2 SEGIC 

Ingénierie
3

5 ETEC 4
3 ACSES 5
4 G r o u p e m e n t 

COS – INGETEC 
– B3E

6

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer le Marché de maîtrise 
d’œuvre pour l’aménagement de la voie du contour-
nement du boulevard de Grand-Case, au groupement  
ARTELIA Ville et Transport, SCE Antilles Guyane et 
Sarl TROPISME, pour un montant total toutes tranches 
confondues de 299 600,00 € HT.

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente afin 
de signer les actes d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ; ce marché est conclu pour 
une durée de 36 mois, à compter de la date de notification 
de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-02-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Autorisation de signature du marché de mai-
trise d’oeuvre pour l’aménagement de l’exutoire de 
l’étang de la Savane -- Grand-case.

Objet : Autorisation de signature du marché de maitrise 
d’oeuvre pour l’aménagement de l’exutoire de l’étang 
de la Savane -- Grand-case.

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux 
marchés Publics ;

Vu, l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
marchés publics ; 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis de mar-
ché paru dans le JOUE N°2016/S 126-225303 du 2 juillet 
2016, le BOAMP n°16-96286 du 1er juillet 2016, le PELI-
CAN N°2946 du 4 juillet 2016.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réu-
nie le 14 octobre 2016 d’attribuer le marché au candidat 
considéré comme ayant remis les offres économiquement 
les plus avantageuses au regard des critères de jugement 
des offres déterminés,

Considérant qu’après analyse des offres et au regard des 
critères de jugement des offres, il ressort que le groupe-
ment SAFEGE et ICE répond aux exigences de la Collec-
tivité de Saint-Martin, que son offre est globalement satis-
faisante et qu’elle permet d’assurer la maîtrise d’œuvre 
pour l’aménagement de l’exutoire de l’étang de la Savane.

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la Collec-
tivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente du Conseil 
Territorial à signer l’acte d’engagement du dit marché et 
tous documents relatifs à celui-ci ;
Considérant le classement des offres comme suit :

N° d’ordre d’arrivée Adjudicataire Classement
2 G r o u p e m e n t 

SAFEGE - ICE
1

3 ARTELIA 2
1 EGIS 3

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer le Marché de maîtrise 
d’œuvre pour l’aménagement de l’exutoire de l’étang de 
la Savane - Grand-Case, au groupement  SAFEGE et ICE, 
pour un montant total toutes tranches confondues de 
147 100,00 € HT.

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente afin 
de signer les actes d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ; ce marché est conclu pour 
une durée de 36 mois, à compter de la date de notification 
de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-03-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////
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SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Attribution d’une aide exceptionnelle à l’asso-
ciation «HIPPOCUP».

Objet : Attribution d’une aide exceptionnelle à l’asso-
ciation «HIPPOCUP».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314 ;

Considérant la demande de l’association ;

Considérant le rapport de la Présidente ; 

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer une aide exceptionnelle à hau-
teur de dix mille euros (10 000€) l’association HIPPOCUP. 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer les sommes correspondantes au 
budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-04-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 

Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Attribution d’une aide exceptionnelle pour 
Tamilia CHANCE.

Objet : Attribution d’une aide exceptionnelle pour Ta-
milia CHANCE.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314 ;

Considérant la demande de l’intéressée ;

Considérant le rapport de la Présidente ; 

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais de transport 
comprenant 4 billets d’avion au départ de Saint Martin 
pour Paris et d’hébergement pour, Mme Chance Dia-
nique et sa fille, Tamilia Chance. 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer les sommes correspondantes au 
budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0

Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-05-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Avis -- Projet d’ordonnance relatif aux espaces 
maritimes Français.

Objet : Avis -- Projet d’ordonnance relatif aux espaces 
maritimes Français.

Vu la Loi organique n°2007-223 du 21 février 2007,

Vu les articles L.O.6213-3 et L.O. 6313-3 du Code Général 
des Collectivités Territoriales,

Considérant le courrier du 21/10/2016 de madame la 
préfète déléguée auprès du représentant de l’Etat à Saint-
Barthélemy et Saint-Martin,

Considérant les objectifs de mise en cohérence de la légis-
lation et de renforcement des possibilités de contrôle et 
de sanction,

Considérant la préservation les compétences de la Collec-
tivité, tant par la hiérarchie des normes qu’au travers de 
l’article 60 du projet d’ordonnance,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet d’or-
donnance relative aux espaces maritimes Français.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibéra-
tion, qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
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4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-06-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Avis -- Projet de décret relatif à la gouvernance 
de l’eau et de la biodiversité dans les Départements 
d’Outre-mer.

Objet : Avis -- Projet de décret relatif à la gouvernance 
de l’eau et de la biodiversité dans les Départements 
d’Outre-mer.

Vu  la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007,

Vu les articles L.O.6213-3 et L.O. 6313-3 du Code Général 
des Collectivités Territoriales,

Considérant le courrier du 19/10/2016 de Madame la 
Préfète déléguée auprès du représentant de l’Etat à Saint-
Barthélemy et Saint-Martin,

Considérant l’absence de prise en compte du statut de la 
Collectivité de Saint Martin,

Considérant  la sous-représentassions de la Collectivité 
de Saint-Martin au sein du comité de l’eau et de la biodi-
versité de Guadeloupe,

Considérant la volonté de la Collectivité de Saint-Mar-
tin de disposer d’instances de gouvernance adaptées et 
propres au territoire,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis défavorable au projet de 
décret relatif à la gouvernance de l’eau et de la biodiver-
sité dans les départements d’outre-mer.

ARTICLE  2 : De demander la reconnaissance du statut 
de la Collectivité au travers de la création d’une instance 
de gouvernance adaptée et propre au territoire.

ARTICLE  3 : De demander la reconnaissance du statut 
du Président de la Collectivité, à égalité avec les prési-
dents des Collectivités régionale et départementale de 
Guadeloupe.

ARTICLE  4 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absents  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-07-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne 
ROGERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

ETAIT ABSENTE : Rosette GUMBS épouse LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notam-
ment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le ser-
vice en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de la Présidente;

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  6
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupa-
tion du sol dont la liste est jointe en annexe de la présente 
délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous actes 
et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 26
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-08-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
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Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 27
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-10-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Autorisations de voirie.

Objet : Autorisations de voirie.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, 
rurales et touristiques du 

Considérant les demandes des intéressés, 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer un emplacement sur le domaine 
public aux pétitionnaires dont la liste figure en annexe de 
la présente délibération. 

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente

TERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Prise en charge des frais de participation à la 
foire de Monaco.

Objet : Prise en charge des frais de participation à la 
foire de Monaco.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi Organique n°2007-223 du 21 Février 2007 insti-
tuant la Collectivité de Saint-Martin,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais engagés pour 
la participation de la Collectivité à la Foire de Monaco 
pour un montant total de TROIS MILLE DEUX CENTS 
EUROS (3 200,00 €) HT.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tout document y afférent. 

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  6
Procuration  0
Absents  1

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-09-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne 
ROGERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

ETAIT ABSENTE : Rosette GUMBS épouse LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Attribution d’aides aux entreprises et Subven-
tions aux associations du secteur économique.

Objet : Attribution d’aides aux entreprises et Subven-
tions aux associations du secteur économique.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération CT 29-10-2010 du 24 juin 2010 du 
Conseil Territorial, portant modification du régime géné-
ral d’aides aux entreprises,

Considérant les demandes de subventions présentées par 
des associations agissant dans le secteur économique,

Considérant l’avis de la Commission des affaires écono-
mique, rurales et touristiques du 

Compte tenu de l’inscription des fonds au budget de la 
Collectivité,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  6
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De voter l’attribution d’aides aux entre-
prises, sous la forme de subventions d’équipement, selon 
la répartition figurant au tableau 1 annexé à la présente 
délibération pour un montant total de 

ARTICLE 2 : De voter l’attribution de subventions aux 
associations du secteur économique, selon la répartition 
figurant au tableau 2 annexé à la présente délibération 
pour un montant total de 

ARTICLE 3 : D’imputer les dépenses afférentes à ces en-
gagements au Budget de l’exercice.

ARTICLE 4 : De mandater la Présidente pour le suivi des 
opérations et l’autoriser à signer tout document y affé-
rant.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
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Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGES 28 À 31
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-11-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Versement de la compensation financière an-
nuelle pour contrainte de service public dans le cadre 
du marché attribué à la SEABAT pour l’exploitation de 
l’abattoir de Saint-Martin. 

Objet : Versement de la compensation financière an-
nuelle pour contrainte de service public dans le cadre 
du marché attribué à la SEABAT pour l’exploitation de 
l’abattoir de Saint-Martin. 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, le Code des Marchés Publics,

Considérant, la demande formulée par la SEABAT,

Considérant, le bilan comptable, fiscale et de gestion de 
la SEABAT,

Considérant, le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer à la SEABAT la somme de Cent 
huit mille cent quatre-vingt-quatre euros et soixante-
deux centimes (108 184.62 EUR). 

ARTICLE 2 : D’imputer cette somme sur la compensa-
tion financière pour contrainte de service publique au 
titre du reliquat de la première année, de la deuxième 
année d’exercice et au prorata de la troisième année.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-12-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Approbation de l’ordre du jour du Conseil ter-
ritorial en date du 08 décembre 2016.

Objet : Approbation de l’ordre du jour du Conseil terri-
torial en date du 08 décembre 2016.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant le rapport de la Présidente ;

Le Conseil Exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  7

CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’arrêter conformément à l’annexe de la 
présente délibération, l’ordre du jour de la prochaine ses-
sion ordinaire du conseil territorial ; cet ordre du jour est 
susceptible de changement si les circonstances l’exigent 
et dans ce cas, les modifications seront approuvées en 
séance par le conseil territorial.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 31
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  7
Procuration  0
Absents  0

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 151-13-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 15 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Wendel COCKS, Ro-
sette GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve GIBS.

ETAIT ABSENT : //////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Guillaume ARNELL.

OBJET : Dotations aux établissements scolaires du 
second degré pour l’année scolaire 2016-2017 -- Budget 
2017.

Objet : Dotations aux établissements scolaires du se-
cond degré pour l’année scolaire 2016-2017 -- Budget 
2017.
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Vu les dispositions de l’article LO 6314-1du CGCT rela-
tives aux compétences de Saint-Martin,

Vu le décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 modifiant 
l’organisation administrative et financière des établisse-
ments publics locaux d’enseignement ;

Considérant le budget de la Collectivité,

Considérant les demandes exprimées par les chefs des 
établissements publics du second degré,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  7
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’abroger la délibération CE 150-2-2016 en 
date du 08 novembre 2016.

ARTICLE 2 : D’allouer conformément au décret susvisé 
la dotation globale de DEUX MILLIONS SEPT CENT 
CINQUANTE MILLE CINQ CENT QUATRE VINGT 
QUINZE EUROS ET QUATRE VINGT QUATRE CEN-
TIMES (2 750 595,84 €) comme suit :

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tout document relatif à cette affaire. 

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 15 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGES 32 À 34
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-01-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Avis -- Projet de décret relatif au conseil natio-
nal de la recherche archéologique et aux commissions 
territoriales de la recherche archéologique.

Objet : Avis -- Projet de décret relatif au conseil national 
de la recherche archéologique et aux commissions terri-
toriales de la recherche archéologique.

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’Outre-mer ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notam-
ment l’article L.O. 6313-3, 

Vu le code du patrimoine,  notamment ses articles L. 545-
1 et L. 545-2, dans leur rédaction résultant de l’article 71 
de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, à l’architecture et au patrimoine, 

Vu le décret n°2014-119 du 11 février 2014 relatif au livre 
VII de la partie réglementaire du code du patrimoine, 

Vu la lettre de saisine de la Préfète déléguée auprès du 
Représentant de l’Etat à Saint-Barthélemy et Saint-Martin 
à Madame la Présidente du Conseil Territorial de Saint-
Martin, en date du 9 novembre 2016 concernant la pro-
cédure d’urgence pour avis du Conseil territorial sur le 
décret relatif au Conseil national de la recherche archéo-
logique et aux commissions territoriales de la recherche 
archéologique ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
décret relatif au Conseil national de la recherche archéo-
logique et aux commissions territoriales de la recherche 
archéologique. 

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-02-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Prise en charge des frais de déplacement -- 
Mme Evelyne FLEMING.

Objet : Prise en charge des frais de déplacement -- Mme 
Evelyne FLEMING.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314 ;

Considérant le projet Centre International de Langues dé-
fendu par la Collectivité ;

Considérant le rapport de la Présidente; 

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais de dépla-
cement et d’hébergement de Mme Evelyne Fleming au 
cours du mois de Décembre 2016 au départ de Saint-Mar-
tin pour Paris et vers les autres villes dans le cadre d’un 
déplacement pour le projet Centre International de Lan-
gues. 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire 
et d’imputer les sommes correspondantes au budget de 
la Collectivité.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
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Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-03-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Concessions de logement accordées aux per-
sonnels de l’Etat dans les établissements publics locaux 
d’enseignement.

Objet : Concessions de logement accordées aux person-
nels de l’Etat dans les établissements publics locaux 
d’enseignement.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314,

Vu le Code de l’Education et notamment les articles L 
214-9 et R216-4 à R216-9,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonc-
tion publique territoriale,

Vu le décret n°2008-263 du 14 mars 2008 fixant les condi-
tions d’occupation des logements accordées aux person-
nels de l’état et de la collectivité dans les lycées publics,

Considérant, qu’il appartient à la Collectivité de délibérer 
sur les conditions d’attribution des concessions de loge-
ment accordées pour nécessité absolue de service,

Considérant, que la Collectivité est compétente pour défi-
nir les conditions financières d’occupation des logements 
et pour actualiser chaque année la valeur des prestations 
accessoires accordées gratuitement aux agents logés par 
nécessité absolue de service,

Considérant, que la Collectivité ne peut accorder les pré-
sentes concessions que dans la limite des logements exis-
tants,

Considérant le rapport de la Présidente;

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3

CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’accorder aux personnels exerçants au 
sein des établissements publics du second degré à Saint-
Martin quatorze logements, pour nécessité absolue de 
service, ce conformément à la liste suivante :

- 1 logement au principal du collège Mont-des-Accords,
- 1 logement au principal-adjoint du collège Mont-des- 
  Accords,
- 1 logement à la directrice de la SEGPA,
- 1 logement au gestionnaire du collège Mont-des-
  Accords,

- 1 logement au principal du collège Soualiga,
- 1 logement au principal-adjoint du collège Soualiga,
- 1 logement à l’ATEE du collège Soualiga,
- 1 logement au gestionnaire du collège Soualiga,

- 1 logement au principal du collège de Quartier d’
  Orléans,
- 1 logement au principal adjoint du collège de Quartier 
  d’Orléans,
- 1 logement au gestionnaire du collège de Quartier d’
  Orléans,
- 1 logement à l’agent d’accueil du collège de Quartier 
  d’Orléans,

- 1 logement au proviseur du lycée des Iles du Nord,
- 1 logement au proviseur adjoint du lycée des Iles du 
  Nord,
- 1 logement au gestionnaire du lycée des Iles du Nord,
- 1 logement au concierge du lycée des Iles du Nord,
- 1 logement au proviseur de la cité scolaire R.WEINUM,
- 1 logement au proviseur adjoint de la cité scolaire 
  R WEINUM,
- 1 logement affecté au gestionnaire de la cité scolaire 
  R WEINUM,
- 1 logement au concierge,

ARTICLE 2 : De communiquer aux chefs d’établisse-
ments concernés la liste des emplois fonctionnels concer-
nés par cette affaire 

ARTICLE 3 : D’actualiser la valeur annuelle des presta-
tions accessoires accordées gratuitement aux personnels 
de direction, d’administration, de gestion et d’éducation, 
conformément au tableau suivant : 

Chef d’établissement 750 €
Adjoint au chef d’établissement 750 €
Gestionnaire 750 €
Conseiller d’éducation
Attaché au secrétaire non gestionnaire

560 €

Personnel soignant
Personnel ouvrier
Personnel de service

370 €

ARTICLE 4 : De maintenir en l’état le présent tableau de 
barèmes pour les années 2016 à 2020.

ARTICLE 5 : D’autoriser la Présidente du Conseil Terri-
torial à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 6 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés  chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-04-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Réalisation d’une enquête sur l’illettrisme à 
Saint-Martin. 

Objet : Réalisation d’une enquête sur l’illettrisme à 
Saint-Martin. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant la loi du 5 mars 2014 sur la formation profes-
sionnelle donnant la compétence aux Régions en matière 
d’illettrisme ;

Considérant le rapport de la Présidente; 

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De faire procéder à la réalisation d’une en-
quête sur l’illettrisme à Saint-Martin.  

ARTICLE 2 : De financer et de rechercher la participation 
financière des autres partenaires pour abonder au finan-
cement de cette enquête.

ARTICLE 3 : D’imputer les sommes correspondantes au 
budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
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Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-05-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Droit de préemption urbain.

Objet : Droit de préemption urbain.

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, et no-
tamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de SAINT-MARTIN.

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notam-
ment les articles 21-1 a 21-25.

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’in-
tention d’aliéner) effectués par le service en charge de 
l’urbanisme,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         
        
ARTICLE 1 : D’approuver les avis portés au tableau joint 
en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous  actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui les  concerne de l’exécution de la présente délibéra-
tion qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif

Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 35 
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-06-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Convention entre la Collectivité de Saint-Mar-
tin et Electricité de France «EDF» Archipel Guadeloupe.

Objet : Convention entre la Collectivité de Saint-Martin 
et Electricité de France «EDF» Archipel Guadeloupe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  et no-
tamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint-Martin ;

Considérant, le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver la convention entre la Collec-
tivité de Saint-Martin et Electricité de France Archipel 
Guadeloupe, jointe en annexe à la présente délibération. 

ARTICLE 2 : D’autoriser Madame la Présidente du 
Conseil Territorial ou son représentant à signer cette  
convention avec le Directeur E.D.F Archipel Guadeloupe.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGES 36 À 38 
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-07-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Création d’un foyer éducatif -- Appel à projet.

Objet : Création d’un foyer éducatif -- Appel à projet.

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, le code de l’Action Sociale et des Familles ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février  2007 insti-
tuant la Collectivité de Saint-Martin et de Saint-Barthé-
lemy ;

Vu la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protec-
tion de l’enfance;

Vu la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’en-
fant ;

Vu la délibération CE 126-2-2016 du 19 janvier 2016 por-
tant acquisition d’une immobilisation par voie d’échange 
et localisant le foyer éducatif sur la parcelle BL1 située sur 
le site de l’ancienne gendarmerie.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De lancer un appel à projet pour la création 
d’un foyer éducatif pour l’accueil d’enfants et d’adoles-
cents de 12 à 18 ans d’une capacité de douze places avec 
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double habilitation d’aide sociale à l’enfance et de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services  sont chargés chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal Officiel de SAINT-MARTIN. 

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-08-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Dotation du fonds d’accompagnement à 
l’export.

Objet : Dotation du fonds d’accompagnement à l’export.

Vu la loi organique N° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du conseil exécutif CE 88-13-2014 du 9 
décembre 2014, autorisant la signature de la convention 
de partenariat pour l’accompagnement à l’international 
et à l’intelligence économique,

Vu la convention de partenariat pour l’accompagnement 
à l’international et à l’intelligence économique du 16 dé-
cembre 2014,

Considérant la volonté de la Collectivité d’accompagner 
à l’international les entreprises de Saint-Martin,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De doter le fonds d’accompagnement à 
l’export géré par la CCISM, conformément à la conven-
tion de partenariat susvisée, à hauteur de SOIXANTE 
QUINZE MILLE EUROS (75.000€) pour l’année 2016 et 
d’imputer les dépenses afférentes à ces engagements au 
Budget 2016.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tout docu-
ment s’y rapportant.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 152-09-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 22 novembre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous 
la présidence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Avis -- Projet de décision relative à la numé-
rotation de services de télévision autorisés à diffuser 
par voie hertzienne terrestre en mode numérique sur le 
réseau OM1 dans les collectivités régies par l’article 74 
de la constitution.

Objet : Avis -- Projet de décision relative à la numéro-
tation de services de télévision autorisés à diffuser par 
voie hertzienne terrestre en mode numérique sur le ré-
seau OM1 dans les collectivités régies par l’article 74 de 
la constitution.

Vu l’article LO 6353-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales,

Vu la décision n° 2015-409 du 4 novembre 2015 autorisant 
la société 2L à utiliser une ressource radioélectrique pour 
l’édition d’un service privé de télévision à vocation locale 
diffusé en clair par voie hertzienne terrestre en mode nu-
mérique dans la collectivité de Saint-Martin,

Vu le courrier du Conseil supérieur de l’audiovisuel en 
date du 3 novembre 2016,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
décision relative a la numérotation de services de télévi-
sion autorisés à diffuser par voie hertzienne terrestre en 
mode numérique sur le réseau OM1 dans les collectivités 
régies par l’article 74 de la constitution.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 22 novembre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
__________________________________________________
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Dotations aux établissements scolaires du second degré 2016 - 2017 
 
Collège Mont-des-Accords 
 

BUDGET 2017  

 Service   Domaines   Activité   DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCEG..   ENSEIGNEMENT GENERAL  40 000,00 € 

 AP   ENSTEC   2FONCET..   ENSEIGNEMENT TECHNIQUE  8 000,00 € 

 ALO   ADMIN   2FONC..   SERVIVE GENERAL  42 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  20 000,00 € 

ALO ENTRET 2FONCENT FOURNITURE PETITS MATERIELS 800,00 € 

ALO ENTRET 2FONCONR REPARATION ENTRETIEN 3 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE  HORS SRH 24 000,00 € 

 ALO   VIAB  2FONCEASG   EAU HORS SRH 140 552,19 € 
TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  278 352,19 € 

 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP   SPORT   2EQUIEPS   EQUIPEMENT EPS  5 000,00 € 

 AP   EQUIPT   2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  22 000,00 € 

AP EQUIPT 2SEGPA EQUIPEMENT SEGPA 10 000,00 € 

 AP   SPORT   2SPOR   SUB TRANSPORT EPS  70 000,00 € 

AP PROJETS 2VOY SUB VOYAGE 2 500,00€ 

 ALO   GARD   2GARD   GARDIENNAGE  3 000,00 € 

 ALO   NETT   2NETT   NETTOYAGE  3 000,00 € 

 ALO   EQUIPT   2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  25 000,00 € 
TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  553 243,65 € 

TOTAL SUBVENTION GLOBALE  831 595,84 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Collège Soualiga 
BUDGET 2017 

Service Domaines Activité DESIGNATION   

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  
 AP   ENSGAL   2FONCENS  ENSEIGNEMENT GENERAL  13 000,00 € 

AP ENSTEC 2FONCET ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 3 000,00 € 
 ALO   ADMIN   2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  27 000,00 € 

 ALO   ENTGEN  2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 27 000,00 € 
ALO ENTRET 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCES FACULTATIFS 5 000, 00 € 

ALO ENTGEN 2FONCONR REPARATION, ENTRETIEN 2 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG  ELECTRICITE HORS SRH 22 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCEASG   EAU HORS SRH 16 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  115 000,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

AP SPORT 2EQUIEPS EQUIPEMENT EPS 5 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 58 000,00 € 
AP SPORT 2SPOR SUB TRANSPORT EPS 10 000,00 € 

AP PROJETS  2VOY….   SUB VOYAGE  2 500,00 € 
SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 9 400,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 5 600,00 € 
 TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  90 500,00 € 
 TOTAL SUBVENTION GLOBALE  205 500,00 € 

 
 
Collège Quartier d’Orléans 

BUDGET 2017  
 Service   Domaines   Activité  DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCEG 
  ENSEIGNEMENT GENERAL  19 000,00 € 

 ALO   ADMIN   2FONCSG  SERVICE GENERAL 30 000,00 € 
 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 10 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE FACULTATIFS 6 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE  HORS SRH 28 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCEASG  EAU  HORS SRH 30 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  123 000,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 8 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG  EQUIPEMENT GENERAL 8 000,00 € 

AP ENSGAL  2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  8 000,00 € 

AP PROJETS 2VOY SUB VOYAGE 2 500,00 € 
ALO GARD 2GARD GARDIENNAGE 60 000,00 € 
ALO ENSGAL 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 22 000,00 € 
TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  100 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  223 500,00 € 

ANNEXE à la DELIBERATION : CE 150 - 02 - 2016
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Collège Soualiga 
BUDGET 2017 

Service Domaines Activité DESIGNATION   

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  
 AP   ENSGAL   2FONCENS  ENSEIGNEMENT GENERAL  13 000,00 € 

AP ENSTEC 2FONCET ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 3 000,00 € 
 ALO   ADMIN   2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  27 000,00 € 

 ALO   ENTGEN  2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 27 000,00 € 
ALO ENTRET 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCES FACULTATIFS 5 000, 00 € 

ALO ENTGEN 2FONCONR REPARATION, ENTRETIEN 2 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG  ELECTRICITE HORS SRH 22 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCEASG   EAU HORS SRH 16 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  115 000,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

AP SPORT 2EQUIEPS EQUIPEMENT EPS 5 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 58 000,00 € 
AP SPORT 2SPOR SUB TRANSPORT EPS 10 000,00 € 

AP PROJETS  2VOY….   SUB VOYAGE  2 500,00 € 
SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 9 400,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 5 600,00 € 
 TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  90 500,00 € 
 TOTAL SUBVENTION GLOBALE  205 500,00 € 

 
 
Collège Quartier d’Orléans 

BUDGET 2017  
 Service   Domaines   Activité  DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCEG 
  ENSEIGNEMENT GENERAL  19 000,00 € 

 ALO   ADMIN   2FONCSG  SERVICE GENERAL 30 000,00 € 
 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 10 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE FACULTATIFS 6 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE  HORS SRH 28 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCEASG  EAU  HORS SRH 30 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  123 000,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 8 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG  EQUIPEMENT GENERAL 8 000,00 € 

AP ENSGAL  2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  8 000,00 € 

AP PROJETS 2VOY SUB VOYAGE 2 500,00 € 
ALO GARD 2GARD GARDIENNAGE 60 000,00 € 
ALO ENSGAL 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 22 000,00 € 
TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  100 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  223 500,00 € 

Lycée Polyvalent des Iles du Nord 
 

BUDGET 2017 
 

Service   Domaines   Activité   DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP  ENSTEC   2FONCET..   ENSEIGNEMENT TECHNIQUE  170 000,00 € 

 ALO  CHARGES  2FONC… CHARGES D'ADMINISTRATION  100 000,00 € 

 ALO  ENTRET  2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  92 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE HORS RESTAURATION SCOLAIRE  97 800,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCEASG   EAU HORS RESTAURATION SCOLAIRE  40 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  499 800,00 € 

 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 16 500,00 € 

 AP  EQUIPT 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 15 000,00 € 

 AP   SPORT   2SPOR   SUB TRANSPORT EPS 60 000,00 € 

 AP   PROJETS   2PROJ   SUB VOYAGE 2 500,00 € 

 AP   PROJETS  2PROJETS  PROJETS D’ETABLISSEMENT 1 500,00 € 

 AP  ENSTEC  2EQUIPMAL   EQUIPEMENT ELEVE SECTION PROFESSIONNELLE 24 700,00 € 

 ALO  GARD  2GARD   GARDIENNAGE 114 000,00 € 

 ALO  NETT   2NETT   NETTOYAGE 82 000,00 € 

 SRH  CHASRH   2FONCENSR   DEPENSES DIVERSES SRH  2 500,00 € 

SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 45 000,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 45 000,00 € 

TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  408 700,00 
€ 

TOTAL SUBVENTION GLOBALE  908 500,00 € 
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Cité scolaire R.WEINUM - LGT  
 

BUDGET 2017 
Service  Domaines   Activité   DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP  ENSGAL   2FONCEG.  ENSEIGNEMENT GENERAL  80 000,00 € 
 AP  ENSTEC  2FONCET ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 10 000,00 € 

 ALO  ADMIN   2FONC..  CHARGES D'ADMINISTRATION  60 000,00 € 
ALO ADMIN 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 10 000,00 € 

 ALO  ENTRET  2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  15 000,00 € 
 ALO  ENTGEN  2FONCENT  FOURNITURES,PETIT MATERIEL,ENTRETIEN  20 000,00 € 

 ALO  ENTGEN  2FONCENR  REPARATION, ENTRETIEN  15 000,00 € 

 ALO  VIAB   
2FONCELSG  ELECTRICITE HORS RESTAURATION SCOLAIRE  50 000,00 € 

 ALO  VIAB   
2FONCEASG  EAU HORS RESTAURATION SCOLAIRE  5 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  265 000,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 5 000,00 € 

 AP  EQUIPT  2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 15 000,00 € 
 AP   SPORT  2SPOR  SUB TRANSPORT EPS  20 000,00 € 

 AP   PROJET  2PROJ  SUB VOYAGE 2 500,00 € 
AP PROJET 2THEATRE ACTIVITE THEATRE 5 000,00  

ALO GARD 2GARD GARDIENNAGE 30 000,00 € 

SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 10 000,00 € 
SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 15 000,00 € 

TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  102 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  367 500,00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cité scolaire R.WEINUM - Collège 
 

BUDGET 2016 
 Service   Domaines   Activité   DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  
 AP   ENSGAL   2FONCEG..   ENSEIGNEMENT GENERAL  30 000,00 € 
 AP   ENSTEC   2FONCET..   ENSEIGNEMENT TECHNIQUE  5 000,00 € 

ALO ADMIN 2 FONC CHARGES D’ADMINISTRATION 25 000,00 € 
ALO ADMIN 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 5 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  10 000,00 € 
ALO ENTGEN 2FONCENT FOURNITURES, PETIT MATERIEL, ENTRETIEN 17 500,00 € 

ALO ENTGEN 2FONCENR REPARATION ENTRETIEN 18 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE HORS SRH 26 000,00 € 
ALO VIAB 2FONCEASG EAU HORS SRH 20 000,00 € 

TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  156 500,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP   SPORT   2EQUIEPS   EQUIPEMENT EPS  4 000,00 € 

AP  EQUIPT   2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  10 000,00 € 
 AP   SPORT   2SPOR   SUB TRANSPORT EPS  10 000,00 € 

AP PROJETS 2THEATRE ACTIVITE THEATRE 1 000,00 € 
 ALO   GARD   2GARD   GARDIENNAGE  30 000,00 € 

SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 1 000,00 € 
SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 1 500,00 € 

TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  57 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  214 000,00 € 
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 150 - 04 - 2016
	  

Page	  1	  /	  13	  

	  
	  

	  

Convention	  de	  partenariat	  	  
«	  Collèges	  num

ériques	  et	  innovation	  pédagogique	  »	  	  

Entre	  
L’académ

ie	  de	  la	  G
uadeloupe	  

Située,	  Parc	  d’activité	  la	  Providence	  ZAC	  de	  Dothém
are	  	  

BP	  480	  	  	  97183	  Les	  Abym
es	  Cedex	  

	  	  Représentée	  par	  M
onsieur	  Cam

ille	  G
ALAP,	  agissant	  en	  qualité	  de	  Recteur	  

Ci-‐après	  dénom
m
ée	  «	  L’académ

ie	  »	  	  

Et	  	  
La	  Collectivité	  de	  Saint-‐M

artin	  
Située,	  H

ôtel	  de	  la	  Collectivité	  de	  Saint-‐M
artin,	  M

arigot	  97054,	  BP	  374	  Saint-‐M
artin	  Cedex	  

Représentée	  par	  M
adam

e	  Aline	  H
AN

SO
N
,	  agissant	  en	  qualité	  de	  Président	  du	  Conseil	  territorial	  de	  

Saint-‐M
artin,	  	  

Ci-‐après	  dénom
m
ée	  «	  La	  Collectivité	  »	  	  

	  Préam
bule	  

	  Dans	  un	  m
onde	  qui	  évolue	  très	  vite,	  le	  développem

ent	  du	  num
érique	  dans	  les	  pratiques	  éducatives	  

ainsi	  que	  la	  préparation	  des	  jeunes	  à	  vivre	  et	  travailler	  dans	  la	  société	  num
érique	  engagent	  notre	  

systèm
e	  d’éducation	  et	  de	  form

ation,	  pour	  la	  cohésion	  sociale,	  pour	  l’em
ploi,	  l’attractivité	  et	  la	  

com
pétitivité	  du	  pays.	  C’est	  l’enjeu	  du	  plan	  num

érique	  annoncé	  par	  le	  Président	  de	  la	  République	  le	  
7	  m

ai	  2015,	  qui	  vise	  à	  tirer	  le	  m
eilleur	  parti	  des	  possibilités	  offertes	  par	  les	  technologies	  num

ériques	  
pour	  faire	  évoluer	  le	  systèm

e	  éducatif,	  en	  am
éliorer	  l’efficacité	  et	  l’équité,	  tout	  en	  l’adaptant	  aux	  

besoins	  de	  la	  société	  d’aujourd’hui.	  Il	  repose	  sur	  le	  développem
ent	  sim

ultané	  des	  enseignem
ents	  et	  

des	  usages	  du	  num
érique	  dans	  les	  classes,	  la	  form

ation	  des	  personnels	  éducatifs,	  un	  program
m
e	  

d’équipem
ent	  individuel	  et	  collectif	  et	  la	  création	  de	  plates-‐form

es	  num
ériques	  qui	  garantissent	  un	  

accès	  sim
ple	  et	  sécurisé	  à	  des	  ressources	  et	  à	  des	  services	  innovants	  sur	  l’ensem

ble	  du	  territoire.	  Il	  
s’agit	  de	  donner	  accès	  à	  tous	  les	  élèves,	  quelle	  que	  soit	  leur	  origine	  sociale,	  culturelle	  ou	  
géographique,	  

ainsi	  
qu’à	  

tous	  
les	  

enseignants	  
à	  

des	  
ressources	  

pédagogiques	  
et	  

culturelles	  
innovantes	  

et	  
de	  

qualité	  
dans	  

un	  
environnem

ent	  
de	  

travail	  
rénové.	  

La	  
diversification	  

et	  
l’individualisation	  des	  dém

arches	  pédagogiques	  que	  perm
et	  le	  num

érique	  ouvrent	  des	  possibilités	  
nouvelles	  pour	  réduire	  les	  inégalités	  et	  lutter	  contre	  le	  décrochage	  scolaire.	  Il	  s’agit	  égalem

ent	  de	  
développer,	  chez	  tous	  les	  élèves,	  les	  com

pétences	  en	  inform
atique	  et	  la	  culture	  num

érique	  qui	  leur	  
perm

ettront	  de	  vivre	  et	  de	  travailler	  en	  citoyens	  autonom
es	  et	  responsables	  dans	  une	  société	  

devenue	  num
érique.	  	  
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Page	  2	  /	  13	  

Dans	  le	  cadre	  du	  program
m
e	  d’investissem

ents	  d’avenir,	  et	  en	  application	  de	  la	  convention	  du	  
29	  décem

bre	  2015	  entre	  l’Etat	  et	  la	  Caisse	  des	  dépôts	  et	  consignations	  relative	  à	  l’action	  «	  Innovation	  
num

érique	  pour	  l’excellence	  éducative	  »,	  une	  im
pulsion	  forte	  est	  donnée	  aux	  projets	  d’équipem

ent	  
des	  établissem

ents	  grâce	  à	  un	  soutien	  exceptionnel	  aux	  collectivités	  territoriales,	  à	  hauteur	  de	  1	  euro	  
pour	  chaque	  euro	  investi.	  	  

Le	  program
m
e	  perm

et	  de	  doter	  d’équipem
ents	  et	  de	  ressources	  pédagogiques	  num

ériques	  tous	  les	  
élèves	  et	  tous	  les	  enseignants	  des	  collèges	  publics	  et	  privés	  sous	  contrat,	  sur	  une	  durée	  de	  3	  ans,	  en	  
privilégiant	  la	  classe	  de	  5

èm
e	  à	  la	  rentrée	  2016,	  et	  en	  poursuivant	  pour	  les	  nouvelles	  classes	  de	  5

èm
e	  à	  

la	  rentrée	  2017	  et	  à	  la	  rentrée	  2018.	  Le	  program
m
e	  intègre	  égalem

ent	  les	  nouvelles	  classes	  de	  6
èm

e	  à	  
la	  rentrée	  2018,	  ou	  plus	  tôt	  si	  dans	  le	  bassin	  éducatif	  les	  écoles	  sont	  équipées.	  

Le	  projet	  num
érique	  du	  collège	  s’inscrit	  dans	  le	  projet	  d’établissem

ent	  :	  O
uvrir	  le	  collège	  pour	  

s’ouvrir	  au	  m
onde.	  Le	  collège	  est	  classé	  Réseau	  d’Education	  Prioritaire	  (REP)	  et	  souffre	  d’une	  double	  

insularité.	  A	  la	  m
aison	  les	  élèves	  utilisent	  le	  num

érique	  (sm
artphones,	  prendre	  des	  photos,	  vidéo,	  

etc…
notam

m
ent)	  et	  au	  collège	  très	  peu,	  par	  m

anque	  de	  m
atériel.	  L’équipem

ent	  des	  classes	  de	  5
èm

e	  
en	  tablettes	  sera	  l’occasion	  pour	  beaucoup	  d’élèves	  de	  m

ieux	  com
prendre,	  choisir	  et	  utiliser	  de	  façon	  

avertie,	  critique	  et	  responsable	  les	  technologies	  num
ériques.	  Cet	  outil	  perm

ettra	  égalem
ent	  de	  lutter	  

contre	  le	  décrochage	  scolaire,	  de	  réduire	  les	  fractures	  d’usage	  du	  num
érique,	  de	  développer	  les	  

aptitudes,	  l’autonom
ie,	  de	  stim

uler	  la	  créativité	  des	  élèves	  avec	  l’objectif	  de	  favoriser	  l’apprentissage	  
en	  individualisant	  les	  parcours.	  

Il	  perm
ettra	  aux	  enseignants	  de	  développer	  l’innovation,	  bridés	  par	  le	  m

anque	  d’équipem
ent,	  et	  	  de	  

m
ettre	  le	  num

érique	  au	  service	  des	  apprentissages	  (création	  de	  supports	  interactifs,	  utilisation	  du	  
TN

I	  m
obile,	  création	  de	  ressources	  num

ériques	  à	  utiliser	  dans	  le	  cadre	  de	  la	  réform
e	  des	  collèges,	  

utilisation	  
du	  

num
érique	  

dans	  
l’enseignem

ent	  
des	  

EPI,	  
favoriser	  

le	  
travail	  

collaboratif,	  
l’accom

pagnem
ent	  éducatif	  num

érique,	  etc.).	  

Ce	  projet	  num
érique	  perm

ettra	  égalem
ent	  à	  tout	  un	  chacun	  une	  sensibilisation	  à	  un	  usage	  

responsable	  du	  num
érique	  (discussion	  autour	  de	  l’utilisation	  des	  données	  num

ériques,	  connaissance	  
des	  lois,	  intervention	  de	  la	  gendarm

erie).	  

	  Article	  1.	  O
bjet	  de	  la	  convention	  

	  La	  présente	  convention	  définit	  :	  

• 
l’organisation	  

du	  
partenariat	  

entre	  
les	  

parties	  
pour	  

accom
pagner	  

les	  
personnels	  

de	  
l’établissem

ent	  dans	  la	  m
ise	  en	  œ

uvre	  de	  leur	  projet	  num
érique	  qui	  s’intègre	  dans	  le	  cadre	  

du	  «	  plan	  num
érique	  pour	  l’éducation	  »	  et	  identifier	  les	  com

pétences	  à	  développer	  et	  les	  
équipem

ents	  num
ériques	  m

obiles,	  services	  et	  contenus	  à	  m
ettre	  à	  disposition	  en	  cohérence	  

avec	  le	  projet	  num
érique	  du	  collège	  /école	  ;	  

• 
les	  m

odalités	  d’évaluation	  des	  usages	  du	  num
érique	  m

is	  en	  œ
uvre	  à	  travers	  ces	  actions	  et	  de	  

prom
otion	  à	  l’échelle	  locale,	  académ

ique	  et	  nationale	  ;	  

• 
les	  m

odalités	  de	  financem
ent	  de	  l’acquisition	  des	  équipem

ents	  num
ériques	  m

obiles	  et	  
services	  associés.	  
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Article	  2.	  O
bjectifs	  et	  organisation	  générale	  du	  partenariat	  

	  Les	  partenaires	  définissent	  et	  m
ettent	  en	  cohérence	  leurs	  objectifs	  et	  m

odalités	  d’investissem
ent	  

pluriannuels	  
en	  

m
atière	  

d’équipem
ents,	  

de	  
services,	  

de	  
ressources,	  

de	  
form

ation	  
et	  

d’accom
pagnem

ent	  afin	  de	  dégager	  une	  am
bition	  partagée.	  

	  Le	  partenariat	  a	  pour	  objectifs	  de	  :	  

• 
perm

ettre	  à	  tous	  les	  élèves	  l’accès	  à	  des	  ressources	  num
ériques	  adaptées	  à	  l’éducation,	  via	  

des	  équipem
ents	  num

ériques	  m
obiles	  associés	  à	  des	  services;	  

• 
intégrer	  ces	  équipem

ents,	  services	  et	  ressources	  num
ériques	  dans	  les	  pratiques	  quotidiennes	  

des	  enseignants	  et	  des	  élèves,	  pour	  m
ettre	  le	  num

érique	  au	  service	  d’usages	  pédagogiques	  
innovants	  ;	  

• 
m
ettre	  

à	  
la	  

disposition	  
des	  

équipes	  
de	  

terrain	  
un	  

accom
pagnem

ent	  
technique	  

et	  
pédagogique	  adapté	  à	  leurs	  besoins	  ;	  

• 
évaluer	  les	  utilisations	  des	  équipem

ents,	  services	  et	  ressources	  num
ériques	  ainsi	  que	  les	  

pratiques	  pédagogiques	  qui	  en	  découlent	  ;	  

• 
valoriser	  ces	  usages	  à	  travers	  la	  collecte,	  l’analyse	  et	  la	  diffusion	  des	  retours	  d’expérience.	  

	  

Dans	  le	  cadre	  de	  ce	  partenariat,	  le	  collège/école	  peut	  s’appuyer	  sur	  :	  
• 

les	  
corps	  

d’inspection	  
pour	  

l’accom
pagnem

ent	  
des	  

usages,	  
le	  

suivi	  
et	  

l’analyse	  
des	  

expérim
entations	  ;	  

• 
la	  délégation	  académ

ique	  au	  num
érique	  éducatif	  (DAN

E).	  

Cet	  accom
pagnem

ent	  peut	  s’articuler	  avec	  les	  actions	  des	  conseillers	  académ
iques	  en	  recherche	  

développem
ent	  innovation	  et	  expérim

entation	  (CARDIE)	  et	  celles	  du	  réseau	  Canopé.	  	  

Article	  3.	  Engagem
ents	  des	  signataires	  

	  Article	  3.1.	  Engagem
ents	  de	  la	  Collectivité	  

	  Dans	  le	  cadre	  des	  com
pétences	  qui	  lui	  sont	  dévolues,	  et	  sous	  réserve	  de	  l’avis	  du	  conseil	  exécutif,	  la	  

Collectivité	  s’engage	  à	  :	  

-‐ 
m
ettre	  en	  place,	  pour	  la	  rentrée	  scolaire	  2016,	  un	  débit	  internet	  suffisant	  (≥10M

bps)	  pour	  
l’accès	  aux	  ressources	  pédagogiques	  dans	  les	  salles	  de	  classe	  ;	  

-‐ 
acquérir	  les	  équipem

ents	  num
ériques	  m

obiles	  et	  services	  associés	  définis	  dans	  l’article	  6	  et	  à	  
les	  m

ettre	  à	  disposition	  des	  élèves	  et	  enseignants	  des	  établissem
ents	  listés	  dans	  l’article	  5.	  

Ainsi,	  le	  projet	  d'équipem
ent	  num

érique	  et	  de	  m
ise	  en	  place	  des	  infrastructures	  et	  des	  services	  

perm
ettant	  les	  usages	  pédagogiques	  dans	  un	  cadre	  sécurisé	  consistera	  en	  :	  

• 
la	  m

ise	  en	  place	  d’une	  connexion	  internet	  sécurisée	  couvrant	  l’ensem
ble	  des	  salles	  de	  

l’établissem
ent.	  
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• 
Pour	  la	  Collectivité	  :	  	  

o 
La	  Présidente	  du	  conseil	  territorial	  de	  Saint-‐M

artin	  ou	  son	  représentant.	  

• 
Pour	  l’académ

ie	  :	  	  

o 
le	  Délégué	  académ

ique	  au	  num
érique	  (DAN

),	  le	  Représentant	  du	  recteur.	  

Article	  4.1.2.	  Rôle	  
Le	  com

ité	  de	  pilotage	  valide	  les	  actions	  proposées	  par	  les	  établissem
ents,	  et	  s’assure	  du	  bon	  

déroulem
ent	  du	  projet.	  Il	  réalise	  chaque	  trim

estre	  un	  état	  d’avancem
ent	  du	  projet.	  

Article	  4.1.3.	  O
rganisation	  

Le	  com
ité	  de	  pilotage	  se	  réunit	  au	  m

oins	  une	  fois	  par	  an	  en	  présence	  d’au	  m
oins	  un	  représentant	  de	  

chaque	  signataire	  de	  la	  convention.	  La	  convocation,	  sur	  laquelle	  est	  indiqué	  l’ordre	  du	  jour,	  est	  
envoyée	  par	  l’académ

ie	  aux	  m
em

bres	  du	  com
ité	  au	  m

oins	  15	  jours	  avant	  la	  réunion.	  

Article	  4.2.	  Le	  com
ité	  technique	  

Article	  4.2.1.	  Com
position	  

Le	  com
ité	  technique	  est	  com

posé	  de	  deux	  représentants	  de	  chaque	  entité	  signataire	  (hors	  collège	  de	  
référence),	  un	  titulaire	  et	  un	  suppléant,	  désignés	  par	  le	  com

ité	  de	  pilotage.	  

• 
pour	  la	  Collectivité	  (liste	  non-‐exhaustive)	  ;	  

o 
Le	  Directeur	  de	  l’Education	  ;	  

o 
Le	  Directeur	  du	  N

um
érique	  et	  de	  l’Audiovisuel	  

• 
Pour	  l’Académ

ie	  :	  	  

o 
U
n	  coordonnateur	  de	  la	  DAN

E	  1
er	  degré	  

o 
U
n	  coordonnateur	  de	  la	  DAN

E	  2
nd	  degré	  

	  	  Article	  4.2.2.	  Rôle	  

Le	  com
ité	  technique	  :	  

• 
prépare	  l’acquisition	  des	  équipem

ents	  num
ériques	  m

obiles	  proposée	  par	  le	  com
ité	  de	  

pilotage	  ;	  

• 
valide	  les	  aspects	  techniques	  pour	  l’intégration	  des	  nouveaux	  équipem

ents	  dans	  le	  réseau	  du	  
collège	  /	  l’école	  ;	  

• 
s’assure	  de	  l’intégration	  et	  du	  bon	  fonctionnem

ent	  de	  ces	  équipem
ents.	  

Article	  4.2.3.	  O
rganisation	  

Le	  com
ité	  technique	  se	  réunit	  autant	  que	  de	  besoin	  et	  au	  m

inim
um

	  une	  fois	  par	  trim
estre,	  en	  

présence	  d’au	  m
oins	  un	  représentant	  de	  chaque	  signataire	  de	  la	  convention.	  

La	  convocation,	  sur	  laquelle	  est	  indiqué	  l’ordre	  du	  jour,	  est	  envoyée	  par	  l’académ
ie	  aux	  m

em
bres	  du	  

com
ité	  15	  jours	  avant	  la	  réunion.	  
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• 
L’acquisition	  

d’un	  
serveur	  

SCRIBE	  
ou	  

Radius	  
(serveur	  

proxy)	  
et	  

m
ise	  

en	  
place	  

d’un	  
environnem

ent	  num
érique	  de	  travail.	  

• 
La	  m

ise	  à	  disposition	  pour	  chaque	  élève	  et	  enseignant	  du	  niveau	  5
èm

e	  d’une	  tablette	  équipée	  
d’applications	  prédéfinies.	  

• 
La	  m

ise	  en	  place	  de	  tableau	  num
érique	  interactif	  m

obile	  pour	  les	  salles	  du	  niveau	  
(Acquisition	  de	  routeurs	  pour	  création	  de	  réseau	  ad	  hoc,	  inventaire	  des	  vidéoprojecteurs).	  

• 
La	  m

ise	  en	  place	  d’un	  service	  de	  m
aintenance	  des	  outils.	  

Article	  3.2.	  Engagem
ents	  de	  l’académ

ie	  
	  L’académ

ie	  s’engage	  à	  :	  

-‐ 
à	  verser	  une	  subvention	  exceptionnelle	  au	  bénéfice	  La	  Collectivité	  pour	  contribuer	  au	  
financem

ent	  des	  équipem
ents	  num

ériques	  m
obiles	  qu’elle	  aura	  acquis.	  Pour	  un	  équipem

ent	  
individuel	  m

obile,	  la	  subvention	  est	  fixée	  sur	  la	  base	  d’un	  m
ontant	  plafonné	  à	  380	  €	  par	  élève	  

et	  par	  enseignant.	  Le	  taux	  de	  prise	  en	  charge	  par	  l’Etat	  est	  fixé	  à	  50	  %
	  soit	  un	  plafond	  de	  190	  

€	  par	  élève,	  et	  100	  %
	  soit	  un	  plafond	  de	  380	  €	  par	  enseignant	  ;	  pour	  des	  équipem

ents	  
collectifs	  type	  «	  classe	  m

obile	  »,	  la	  subvention	  est	  fixée	  sur	  la	  base	  d’un	  m
ontant	  plafonné	  à	  

8	  000	  €	  par	  classe	  m
obile.	  Le	  taux	  de	  prise	  en	  charge	  par	  l’Etat	  est	  fixé	  à	  50	  %

,	  soit	  un	  plafond	  
de	  4	  000	  €	  par	  classe	  m

obile.	  

-‐ 
à	  m

ettre	  en	  place	  la	  form
ation	  des	  équipes	  engagées	  dans	  les	  projets	  (prise	  en	  m

ain	  des	  
outils,	  

intégration	  
aux	  

usages	  
pédagogiques	  

et	  
éducatifs,	  

sensibilisation	  
à	  

la	  
culture	  

num
érique,	  etc.)	  ;	  

-‐ 
à	  financer	  l’achat	  de	  ressources	  pédagogiques	  num

ériques.	  Pour	  les	  collèges,	  la	  dotation	  
budgétaire	  est	  de	  30	  €	  par	  élève	  et	  par	  enseignant.	  Pour	  les	  écoles,	  cette	  dotation	  est	  de	  
500€	  par	  école.	  Elle	  est	  versée	  par	  l’académ

ie	  au	  collège	  de	  référence	  pour	  les	  écoles	  
indiqués	  au	  tableau	  de	  l’article	  5	  ;	  

-‐ 
à	  accom

pagner	  la	  m
ise	  en	  place	  d’interlocuteurs	  pour	  le	  num

érique	  éducatif	  dans	  les	  
établissem

ents.	  Il	  s’agit	  de	  les	  rendre	  capables	  d’apprécier	  leur	  situation	  en	  m
atière	  

d’infrastructure	  et	  de	  services	  et	  d’échanger	  efficacem
ent	  avec	  les	  services	  de	  la	  collectivité	  

chargée	  de	  la	  m
aintenance.	  

L’académ
ie	  

s’engage	  
à	  

inform
er	  

les	  
collectivités	  

partenaires	  
des	  

évolutions,	  
progressions	  

et	  
développem

ents	  des	  différents	  chantiers	  constitutifs	  du	  plan	  num
érique	  et	  à	  recueillir	  en	  retour	  les	  

contributions	  utiles	  à	  la	  qualité	  des	  résultats.	  

Article	  4.	  Pilotage	  du	  partenariat	  
	  Le	  pilotage	  est	  assuré	  par	  un	  com

ité	  de	  pilotage	  assisté	  par	  un	  com
ité	  technique.	  

Article	  4.1.	  Le	  com
ité	  de	  pilotage	  

Article	  4.1.1.	  Com
position	  

	  Le	  com
ité	  de	  pilotage	  est	  com

posé	  de	  représentants	  des	  différentes	  parties	  à	  la	  présente	  convention.	  
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Article	  5	  Liste	  des	  établissem
ents	  /	  écoles	  faisant	  l’objet	  de	  la	  m

ise	  à	  
disposition	  des	  équipem

ents	  num
ériques	  m

obiles	  et	  de	  la	  dotation	  en	  
ressources	  num

ériques	  
	  L’appel	  à	  projet	  2016	  constitue	  pour	  la	  Collectivité	  un	  des	  m

oyens	  par	  lequel	  la	  Collectivité	  dotera	  les	  
écoles	  et	  établissem

ents	  publics	  d’enseignem
ent	  en	  m

atériels	  et	  logiciels	  dédiés.	  	  

Aussi	  sous	  réserve	  de	  l’avis	  du	  conseil	  exécutif,	  la	  Collectivité,	  fait	  état	  de	  son	  intention	  de	  cofinancer	  
–	  dans	  le	  cadre	  du	  program

m
e	  «Plan	  num

érique	  pour	  l’éducation	  2016	  »	  –	  le	  m
atériel	  acquis	  au	  

bénéfice	  des	  établissem
ents	  classés	  en	  REP	  que	  sont	  :	  le	  collège	  M

ont-‐des-‐Accords,	  et	  les	  écoles	  
élém

entaires	  H
.W

ILLIAM
S,	  E.CH

O
ISY,	  N

.DU
VERLY,	  M

.A	  LEYDET.	  	  

En	  conséquence,	  il	  s’agira	  notam
m
ent	  d’acheter	  les	  EIM

	  au	  bénéfice	  des	  272	  élèves	  et	  des	  41	  
enseignants	  du	  collège	  M

ont-‐des-‐Accords	  et,	  d’acquérir	  –	  par	  école	  rattachée	  –	  3	  valises	  num
ériques	  

contenant	  16	  EIM
	  chacune.	  	  	  
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Identification	  de	  
l'établissem

ent	  
	  

localisation	  	  
de	  

l'établissem
e

nt	  

	  
	  

	  
	  

Type	  
d'équipem

e
nt	  

Périm
ètre	  

concerné	  
par	  le	  
projet	  
(projet	  

type	  classe	  
m
obile)	  

	  
	  

U
AI	  

N
om

	  de	  
l'établissem

ent	  
Adresse	  

Collectivi
té	  

Collectivi
té	  

N
om

bre	  
d'élèves	  
de	  5

èm
e	  	  

N
om

bre	  
de	  

professe
urs	  de	  
5em

e	  

EIM
	  ou	  

Classe	  
m
obile	  

N
om

bre	  
de	  classes	  
m
obiles	  

	  M
ontant	  de	  la	  
subvention	  

Etat	  
équipem

ents	  	  

	  M
ontant	  de	  la	  

dotation	  Etat	  
Ressources	  	  

9710022X	  
	  

Collège	  	  

M
O
N
T	  D

ES	  
ACCO

RD
S	  

Rue	  de	  
Spring,	  BP	  
380	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

272	  
41	  

EIM
	  

	  
67	  260	  €	  

	  9	  390	  €	  

9710980N
	  

Ecole	  Em
ile	  

CH
O
ISY	  	  

	  RU
E	  PAU

L	  
M
IN
G
AU

	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

3	  
12	  000	  €	  

	  	  500	  €	  

	  

9710334L	  
Ecole	  N

ina	  
D
U
VERLY	  	  

162	  RU
E	  D

E	  
H
O
LLAN

D
E	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

3	  
12	  000	  €	  

	  	  	  500	  €	  

	  	  

9711049N
	  

Ecole	  H
ervé	  

W
ILLIAM

S	  

RO
U
TE	  D

E	  
SPRIN

G
	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

3	  
12	  000	  €	  

	  500	  €	  

	  

9710210B	  
Ecole	  M

arie-‐
Am

élie	  LEYD
ET	  

BO
U
RG

	  
CO

N
D
O
RD

IA	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

	  	  	  	  	  	  	  3	  
12	  000	  €	  

	  	  500	  €	  

	  

	  TO
TAU

X	  
	  	  

	  	  
	  	  

	  	  
272	  

41	  
	  	  

12	  	  
	  115	  260	  €	  

	  11	  390	  €	  
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Article	  6.2	  M
ontant	  des	  contributions	  financières	  prévisionnelles	  des	  parties	  

	  CO
Û
T	  G

LO
BAL	  PREVISIO

N
N
EL	  D

E	  L’O
PÉRATIO

N
	  (H

T	  et	  hors	  frais	  de	  ports)	  :	  430	  200€	  

Le	  m
ontant	  indiqué	  ne	  tient	  pas	  com

pte	  des	  frais	  inhérents	  à	  l’équipem
ent	  du	  local	  technique	  du	  collège	  M

ont-‐des-‐
Accords	  

BU
D
G
ET	  PREVISIO

N
N
EL	  (H

T	  et	  hors	  frais	  de	  ports)	  pour	  2016	  

	  
Etat	  

Collectivité	  

D
épenses	  

infrastructures,	  
m
aintenance,	  

EIM
	  
et	  

services	  
associés…

	  
	  

430	  200€	  

D
épenses	  pouvant	  donner	  lieu	  à	  subvention	  :	  	  

Collège	  M
ont-‐des-‐Accords	  

Equipem
ents	  num

ériques	  m
obiles	  et	  services	  associés	  

Dépense	  prévisionnelle	  :	  EIM
	  pour	  41	  professeurs	  de	  collège	  et	  

272	  élèves	  de	  5
èm

e	  	  

AAA	  2016	  

	  	  	  	  	  	  	  67	  260	  €	  

	  	  	  (subvention)	  

189	  574€	  

Equipem
ents	  num

ériques	  m
obiles	  et	  services	  associés	  (SPARE)	  

dépense	  prévisionnelle	  :	  pour	  41	  professeurs	  de	  collège	  et	  272	  
élèves	  de	  5

èm
e	  (20	  EIM

	  élèves	  et	  5	  EIM
	  enseignants)	  

	  
15	  190€	  

Fourniture	  d'un	  kit	  logiciel	  pour	  272	  élèves	  de	  collège	  
	  

8	  160€	  

H
ousse	  pour	  EIM

	  collège	  
	  

4	  352€	  

Ecoles	  rattachées	  	  

Valises	  m
obiles	  à	  destination	  des	  écoles	  rattachées	  

Dépense	  prévisionnelle	  :	  3	  valises	  de	  16	  tablettes	  num
ériques	  par	  

école	  	  

	  

48	  000	  €	  

(subvention)	  

34	  548€	  

Equipem
ents	  num

ériques	  m
obiles	  et	  services	  associés	  	  

Dépense	  prévisionnelle	  :	  pour	  192	  tablettes	  num
ériques	  (EIM

)	  

	  
115	  584€	  

Ressources	  pédagogiques	  num
ériques	  

30	  
€	  

par	  
élève	  

(272	  
élèves)	  

et	  
30	  

€	  
par	  

enseignant	  
(41	  

enseignants)	  et	  500	  €	  par	  école	  rattachée.	  

	  	  	  	  	  	  11	  390	  €	  
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Article	  6	  M
odalités	  de	  financem

ent	  	  
	  Article	  6.1	  Description	  du	  projet	  
	  Le	  projet	  d’investissem

ent	  de	  la	  Collectivité	  com
prend	  plusieurs	  volets	  :	  	  

-‐	  Pour	  les	  collèges,	  un	  volet	  installation	  du	  W
ifi	  :	  Câblage,	  élém

ents	  actifs,	  bornes	  W
ifi.	  Ces	  

installations	  sont	  effectuées	  après	  une	  étude	  préalable	  de	  faisabilité.	  	  

L’objectif	  est	  de	  déployer	  le	  W
ifi	  au	  collège	  M

ont-‐des-‐Accords	  et	  au	  sein	  des	  écoles	  H
.W

ILLIAM
S,	  

E.CH
O
ISY,	  N

.DU
VERLY,	  M

.A	  LEYDET	  en	  couvrant	  pour	  chacun	  l’ensem
ble	  du	  site.	  Pour	  lim

iter	  les	  
investissem

ents	  de	  base	  au	  budget	  disponible,	  il	  peut	  être	  nécessaire	  de	  définir	  une	  couverture	  cible	  
et	  évolutive	  en	  partenariat	  Collectivité	  –	  Education	  nationale	  notam

m
ent	  pour	  les	  élém

ents	  actifs,	  
dans	  la	  perspective	  de	  la	  couverture	  finale.	  	  

-‐	  U
n	  volet	  équipem

ent	  :	  acquisition	  d'équipem
ents	  num

ériques	  m
obiles	  :	  Il	  est	  tenu	  com

pte	  des	  
préconisations	  com

prises	  dans	  le	  dossier	  d’appel	  à	  projets	  «	  collèges	  num
érique	  et	  innovation	  

pédagogique	  »	  et	  des	  caractéristiques	  m
inim

ales	  partagées	  en	  lien	  avec	  la	  Délégation	  Académ
ique	  au	  

N
um

érique	  Educatif	  (DAN
E).	  	  

-‐	  U
n	  volet	  services	  :	  les	  services	  de	  gestion	  des	  équipem

ents	  couvrent	  un	  param
étrage	  initial,	  une	  

solution	  de	  gestion	  de	  term
inaux	  m

obiles,	  une	  prestation	  d’intégration	  des	  équipem
ents	  au	  systèm

e	  
d’inform

ation	  de	  l’établissem
ent,	  un	  espace	  de	  stockage,	  et	  de	  partage	  sécurisé	  des	  données	  des	  

utilisateurs	  et	  une	  inform
ation	  à	  la	  prise	  en	  m

ain	  du	  m
atériel	  pour	  l’équipe	  d’enseignants.	  	  

	  CALEN
D
RIER	  PRÉVISIO

N
N
EL	  D

E	  D
EPLO

IEM
EN

T	  PO
U
R	  L’AN

N
EE	  2016	  :	  	  

-‐	  date	  prévisionnelle	  de	  début	  de	  déploiem
ent	  en	  établissem

ent	  :	  le	  20	  décem
bre	  2016	  

-‐	  date	  prévisionnelle	  de	  fin	  de	  déploiem
ent	  en	  établissem

ent	  :	  le	  	  30	  avril	  2017	  
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Article	  7	  M
odalités	  de	  versem

ent	  de	  la	  subvention	  Etat	  à	  la	  Collectivité	  de	  
Saint-‐M

artin,	  au	  titre	  de	  l’équipem
ent	  

Article	  7.1	  M
odalités	  au	  titre	  de	  l’année	  2016	  

L’académ
ie	  s’engage	  à	  verser	  à	  la	  Collectivité	  57	  630	  €	  à	  la	  signature	  de	  la	  présente	  convention,	  soit	  

50	  %
	  du	  m

ontant	  de	  la	  subvention	  prévisionnelle	  de	  l'Etat	  au	  titre	  de	  l'équipem
ent,	  telle	  que	  définie	  

au	  point	  6.2.	  	  

Le	  solde	  est	  versé	  dès	  la	  constatation	  du	  service	  fait	  par	  l’académ
ie,	  sur	  production	  d’un	  état	  

récapitulatif	  des	  dépenses	  réalisées,	  certifié	  exact	  par	  le	  bénéficiaire	  de	  la	  subvention	  et	  des	  pièces	  
prouvant	  la	  réalité	  de	  la	  dépense.	  Le	  m

ontant	  AAA	  115	  260	  €	  représente	  la	  participation	  m
axim

ale	  
consentie	  par	  l’Etat	  au	  titre	  de	  l’équipem

ent,	  conform
ém

ent	  aux	  plafonds	  définis	  à	  l’article	  3.2	  ;	  il	  
n’est	  pas	  augm

enté	  en	  cas	  de	  dépassem
ent	  éventuel	  du	  coût	  unitaire.	  

	  Le	  m
ontant	  de	  la	  présente	  subvention	  est	  im

puté	  sur	  	  	  :	  
-‐le	  program

m
e	  0214	  «	  Soutien	  de	  la	  politique	  de	  l’éducation	  nationale	  »,	  	  

-‐le	  titre	  6	  catégorie	  63,	  	  
-‐le	  code	  d’activité	  Chorus	  :	  021404DI0205	  (IN

EE	  –équipem
ents)	  

-‐le	  code	  PCE	  :	  (653	  122	  si	  départem
ent	  y	  com

pris	  DO
M

	  ou	  653123	  si	  com
m
une	  ou	  Etablissem

ent	  
Public	  de	  Coopération	  Intercom

m
unale	  (EPCI)),	  	  

-‐le	  groupe	  m
archandise	  :	  (10.02.01	  si	  départem

ent	  y	  com
pris	  DO

M
	  ou	  10.03.01	  si	  com

m
une	  ou	  

EPCI),	  	  
-‐l’action	  08	  sous-‐action	  02,	  
-‐le	  fonds	  de	  concours	  n°	  06.1.2.442	  

	  Les	  versem
ents	  sont	  effectués	  par	  virem

ent	  sur	  le	  com
pte	  ouvert	  au	  nom

	  de	  la	  Collectivité	  de	  Saint-‐
M

artin	  :	  	  

-‐ 
Com

pte	  bénéficiaire	  (de	  la	  collectivité)	  :	  Collectivité	  de	  Saint-‐M
artin	  

-‐ 
Titulaire	  :	  Collectivité	  de	  Saint-‐M

artin	  
-‐ 

Code	  banque	  :	  3000	  
-‐ 

Code	  guichet	  :	  1000	  
-‐ 

N
°	  de	  com

pte	  :	  641D	  9300	  00000	  
-‐ 

Clé	  RIB	  :	  09	  
-‐ 

Dom
iciliation	  :	  Banque	  de	  France	  

	  
L’ordonnateur	  est	  la	  Présidente	  du	  conseil	  territorial.	  

Le	  com
ptable	  assignataire	  est	  le	  trésorier	  payeur	  général	  

Article	  7.2	  M
odalités	  au	  titre	  des	  années	  2017	  et	  2018	  

Pour	  chaque	  année,	  le	  m
ontant	  de	  la	  contribution	  financière	  de	  l'Etat	  et	  les	  m

odalités	  de	  versem
ent	  

sont	  déterm
inés	  par	  avenant	  entre	  les	  deux	  parties.	  
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Article	  7.3	  Dispositions	  de	  suspension	  ou	  dim
inution	  des	  versem

ents	  	  
En	  cas	  de	  changem

ent	  dans	  l’objet	  de	  la	  convention	  ou	  de	  changem
ent	  dans	  l’affectation	  de	  

l’investissem
ent	  sans	  l’autorisation	  préalable	  du	  m

inistère	  chargé	  de	  l'éducation,	  celui-‐ci	  peut	  
suspendre	  ou	  dim

inuer	  le	  m
ontant	  des	  versem

ents	  ci-‐dessus,	  	  ou	  exiger	  le	  reversem
ent	  de	  tout	  ou	  

partie	  des	  som
m
es	  déjà	  versées	  au	  titre	  de	  la	  présente	  convention.	  

Les	  som
m
es	  versées	  par	  l’académ

ie	  qui	  n’ont	  pas	  été	  utilisées	  dans	  le	  cadre	  du	  projet	  décrit	  dans	  la	  
présente	  convention,	  ou	  l’ont	  été	  à	  d’autres	  fins	  que	  celles	  m

entionnées	  font	  l’objet	  d’un	  
reversem

ent	  au	  m
inistère.	  

Article	  8	  Suivi	  de	  la	  convention	  
	  Le	  com

ité	  de	  pilotage	  prévu	  au	  4.1	  est	  chargé	  d’effectuer	  un	  suivi	  régulier	  du	  projet	  en	  cours	  de	  
réalisation.	  

La	  Collectivité	  s’engage	  à	  répondre	  aux	  dem
andes	  de	  reporting	  de	  l’Etat	  perm

ettant	  de	  suivre	  la	  
bonne	  exécution	  des	  projets	  bénéficiaires	  des	  financem

ents	  du	  PIA.	  

Le	  collège	  ainsi	  que	  la	  circonscription	  concernée	  par	  des	  écoles	  bénéficiaires	  doivent	  égalem
ent	  

répondre	  aux	  enquêtes	  et	  aux	  questionnaires	  perm
ettant	  de	  m

esurer	  le	  déploiem
ent	  com

m
e	  

l'im
pact	  des	  volets	  du	  Plan	  num

érique	  faisant	  l'objet	  de	  cette	  convention.	  

Au	  term
e	  de	  la	  convention,	  l	  transm

et	  à	  l’académ
ie	  un	  bilan	  financier	  de	  l’exécution	  du	  projet.	  	  

Article	  9	  Com
m
unication	  

Dans	  tous	  les	  docum
ents	  et	  com

m
unications	  portant	  sur	  le	  projet	  financé	  au	  titre	  de	  la	  présente	  

convention,	  La	  Collectivité	  s’engage	  à	  préciser	  que	  les	  opérations	  retenues	  sont	  réalisées	  dans	  le	  
cadre	  du	  Program

m
e	  d’investissem

ents	  d’avenir	  lancé	  par	  l’Etat.	  

Article	  10	  M
odification	  et	  résiliation	  de	  la	  convention	  

Article	  10.1.	  M
odification	  de	  la	  convention	  

La	  présente	  convention	  peut	  être	  m
odifiée	  par	  avenants	  pour	  la	  m

odification	  d’un	  ou	  de	  plusieurs	  de	  
ses	  articles	  sans	  rem

ise	  en	  cause	  substantielle	  de	  son	  objet,	  sous	  réserve	  d’un	  accord	  entre	  les	  
parties	  signataires.	  

Article	  10.2.	  Résiliation	  de	  la	  convention	  
La	  résiliation	  de	  la	  présente	  convention	  peut	  intervenir	  par	  dénonciation	  par	  l’une	  des	  parties	  avec	  
un	  préavis	  de	  trois	  m

ois	  notifié	  par	  lettre	  recom
m
andée	  avec	  accusé	  de	  réception.	  

Article	  10.3.	  Litiges	  –	  Juridiction	  com
pétente	  

Les	  parties	  s’efforcent	  de	  résoudre	  à	  l’am
iable	  tout	  différend	  pouvant	  naître	  de	  l’interprétation	  ou	  de	  

l’exécution	  de	  la	  présente	  convention.	  A	  défaut,	  toute	  contestation	  ou	  litige	  né	  à	  l’occasion	  de	  la	  
présente	  convention	  relève	  du	  tribunal	  adm

inistratif	  de	  Saint-‐M
artin.	  

                                                                                                                                                                                          - 23 -   



  16 décembre 2016                                         Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                          

	  

Page	  13	  /	  13	  

Annexe	  financière	  
Convention	  Collectivité	  de	  Saint-‐M

artin/Académ
ie	  de	  la	  G

uadeloupe	  
AAP	  2016	  "CO

LLEG
ES	  N

U
M

ÉRIQ
U
ES	  ET	  IN

N
O
VATIO

N
	  PEDAG

O
G
IQ

U
E"	  	  

RÉALISÉ	  DAN
S	  LE	  CADRE	  DU

	  PRO
G
RAM

M
E	  D'IN

VESTISSEM
EN

TS	  D'AVEN
IR	  

	  

Identificati
on	  de	  

l'établis-‐
sem

ent	  

	  

localisation	  	  
de	  

l'établissem
e

nt	  

	  
	  

	  
	  

Type	  
d'équipem

e
nt	  

Périm
èt

re	  
concern
é	  par	  le	  
projet	  
(projet	  
type	  
classe	  
m
obile)	  

	  
	  

U
AI	  

N
om

	  de	  
l'établissem

e
nt	  

Adresse	  
com

m
u

ne	  
Collectivi

té	  

N
om

br
e	  

d'élèv
es	  de	  
5em

e	  

N
om

bre	  
de	  

professeu
rs	  de	  
5em

e	  

EIM
	  ou	  

Classe	  
m
obile	  

N
om

bre	  
de	  

classes	  
m
obiles	  

	  M
ontant	  
de	  la	  

subvention	  
Etat	  

équipem
en

ts	  	  

	  M
ontant	  
de	  la	  

dotation	  
Etat	  

Ressourc
es	  	  

9710022X	  
	  

M
O
N
T	  D

ES	  
ACCO

RD
S	  

Rue	  de	  
Spring,	  BP	  
380	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

272	  
41	  

EIM
	  

	  
67	  260	  €	  

	  9	  390	  €	  

9710980N
	  

Ecole	  
prim

aire	  
Choisy	  Em

ile	  

	  RU
E	  PAU

L	  
M
IN
G
AU

	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

3	  
12	  000	  €	  

	  	  

500	  €	  	  

9710334L	  
Ecole	  
prim

aire	  
D
uverly	  N

ina	  

162	  RU
E	  D

E	  
H
O
LLAN

D
E	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

3	  
12	  000	  €	  

	  	  	  

500	  €	  	  	  

9711049N
	  

Ecole	  
prim

aire	  
H
ervé	  

W
illiam

s	  

RO
U
TE	  D

E	  
SPRIN

G
	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

3	  
12	  000	  €	  

	  

500	  €	  	  

9710210B	  

Ecole	  
prim

aire	  
M
arie-‐

Am
élie	  

LEYD
ET	  

BO
U
RG

	  
CO

N
D
O
RD

IA	  	  

	  

97150	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

CO
M

	  DE	  
SAIN

T-‐
M

ARTIN
	  

	  
	  

classe	  
m
obile	  

	  	  	  	  	  	  	  3	  
12	  000	  €	  

	  	  

500	  €	  	  

	  TO
TAU

X	  
	  	  

	  	  
	  	  

	  	  
272	  

41	  
	  	  

12	  	  
	  115	  260	  €	  

	  11	  390	  €	  
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Article	  11.	  D
ate	  d’effet	  et	  durée	  de	  la	  convention	  

	  La	  présente	  convention	  est	  valable	  pour	  une	  période	  de	  trois	  ans	  à	  com
pter	  de	  la	  date	  de	  sa	  

signature.	  	  

Article	  12.	  Exécution	  de	  la	  convention	  
La	  Présidente	  du	  conseil	  territorial	  de	  Saint-‐M

artin	  et	  le	  Recteur	  d’académ
ie	  sont	  chargés,	  chacun	  en	  

ce	  qui	  le	  concerne,	  de	  l’exécution	  de	  la	  présente	  convention.	  

	  Cette	  convention	  est	  établie	  en	  deux	  exem
plaires	  originaux.	  Chaque	  exem

plaire	  de	  ce	  docum
ent	  

contractuel	  est	  validé	  par	  l’apposition	  de	  la	  signature	  du	  représentant	  de	  chaque	  partie	  en	  présence.	  
U
n	  exem

plaire	  reste	  en	  possession	  de	  la	  Collectivité.	  Le	  deuxièm
e	  est	  conservé	  par	  l’académ

ie.	  

	  Ce	  docum
ent	  com

porte	  13	  pages.	  

	  Fait	  à	  Saint-‐M
artin,	  le	  25	  octobre	  2016	  

Signatures	  :	  

Visa	  du	  Contrôleur	  budgétaire	  (le	  cas	  échéant)	  

	  	  La	  Présidente	  du	  Conseil	  territorial	  de	  Saint-‐M
artin	  

	  

Aline	  H
AN

SO
N
	  

	  

Le	  	  Recteur	  de	  l’académ
ie	  de	  la	  G

uadeloupe	  

	  

Cam
ille	  G

ALAP	  
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 150 - 06 - 2016
Collectivité de SAINT-MARTIN   971 127 

                              
 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

Complété le 
 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales 

 
Adresse du terrain 

 
Nature des travaux 

 
POS 

 
Superficie

.  
 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
DESTINATION 

 
S / P 

 
OBSERVATION 

 
 

DP 971127 
1602022  

 
14/04/2016  

 
 

SCI HE SXM   
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 335, BD 473   

83 Rue Barbuda    Hope Estate    
 
Travaux sur construction existante :   

 
1NAx  

 

 
4 000 m² 

 

 
Favorable  

 

 
Commerce  

 
1 673,16 m² 

 
Aménagement intérieur 

 
DP 971127 

1602049  

 
08/08/2016  

 
 

Monsieur LAURENCE Rex Allen  
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 47   

Route Nationale N° 7 Norman    
 
Construction neuve 

 
2NAx 

 

 
404 813 m² 

 
Favorable  

 

 
Abri en bois 

 
20 m² 

 

 
DP 971127 

1602050  

 
30/08/2016  

 
 

Madame LANGEVIN Nydia  
97150 SAINT MARTIN 
 
BD 343   

Lot 49 les Résidences de la Baie 
Orientale    
 
Division foncière :   

 
UTa 

 

 
6 437 m² 

 
Favorable  

 

 
 

 
Lot A : 1 910 m² 
Lot B : 1 511 m² 
Lot C : 2 846 m² 

 
DP 971127 

1602051  

 
14/09/2016  

 
 

Madame CHARLESTON Veuve MACCOW 
Ghislaine  
97150 SAINT MARTIN 
 

24 Rue Yellow Tail   Sandy Ground    
 
Travaux de réfection et d'entretien :   

 
UC 

 
360 m² 

 
Favorable  

 

 
Habitation  

 

 
DP 971127 

1602052  

 
21/09/2016  

 
 

Madame DORMOY Eps GUMBS Ermine 
Evelyn  
97150 SAINT MARTIN 
 
AO 488   

Rue de Friar's Bay    
 
Division foncière :   

 
UGb  

 

 
4 031 m² 

 
Favorable  

 

 
 

 
Détachement d’un lot de 1 000 m² 

 
DP 971127 

1602054  

 
30/09/2016  

 
 

 COLLECTIVITE DE SAINT MARTIN   
97150 SAINT MARTIN 
 
BR 204, BR 205   

Rue Brittain   Gloire   Orléans    
 
Construction neuve :   

 
UG 

 
4 960 m² 

 
Favorable  

 
 
 

 
Parc public 

 

 
DP 971127 

1602056  

 
10/10/2016  

 
 

 COPROPRIETE LES SAPOTILLIERS II   
97150 SAINT MARTIN 
 
BW 0138   

12 Impasse Augustine BAKER    
Concordia    
 
Edification d'une clôture :   

 
UC  

 

 
437 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Habitation 

 

 
DP 971127 

1602057  

 
10/10/2016  

 
 

 COPROPRIETE LES SAPOTILLIERS I   
97150 SAINT MARTIN 
 
BW 0137   

12 A Impasse Augustin BAKER     
Concordia    
 
Edification d'une clôture :   

 
UC  

 

 
478 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Habitation  

 

 
DP 971127 

1602019  

 
06/04/2016  

 
 

Madame ROUX Epse POTMIS Marie 
Béatrice  
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 109   

Rue de  Coralita  Quartier d'Orléans    
 
Construction neuve :   

 
ND 

 
????? 

 
Rejet tacite  

 

 
Abri et voiture 

ambulant 

 
Pièces complémentaires non fournies 

 
   
 

Fait le 04 Novembre 2016 pour C E du 08/11/2016 
 
 

 
                              

 
N°Dossier 

 
Date dépôt 

 
Complété le 

 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales 

 
Adresse du terrain 

 
Nature des travaux 

 
POS 

 
Superficie

.  
 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
DESTINATION 

 
S / P 

 
OBSERVATION 

 
 

PC 971127 
1601019  

 
02/03/2016  

 
 

Madame BROOKSON Daphné  
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 410   

5 Rue Jardin des Dains    Morne 
O'reilly    
 
Construction neuve :   

 
UG 

 
908 m² 

 
Rejet tacite  

 

 
Logts : 2 

 
316,27 m² 

 
Pièces complémentaires non fournies 

 
PC 971127 

1601031  

 
11/04/2016  

 
 

Monsieur SYLVESTRE Joel Patrice  
97150 SAINT MARTIN 
 
BY 30, BY 31   

1 Rue HODGE VIOTTY     Cripple 
Gate    
 
Construction neuve :   

 
UG 

 

 
3 260 m² 

 
Défavorable  

 

 
Com / Logts 

 
663,85 m² 

 
Avis défavorable de la CCPA et la CCPS 

 
PC 971127 

1601054  

 
20/05/2016  

 
 

Monsieur JEFFREY Kenroy  
97150 SAINT MARTIN 
 
BW 0033, BW 0034   

7 Rue Tah BLOUDY    Concordia    
 
Changement de destination des 
locaux 
Travaux sur construction existante :  
  

 
UC 

 

 
488 m² 

 
Favorable  

 

 
Hotel  

 
974,30 m² 

 
31 chambres 

 
PC 971127 

1601061  

 
09/06/2016  

 
 

SARL GENERAL  AIR SERVICES   
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 18   

38 Rue de l'Espérance    Grand-
Case    
 
Construction neuve :   

 
IINAx 

 
51 536 m² 

 
Favorable  

 

 
Hangar  

 
1 354,58 m² 

 

 
PC 971127 

1601079  

 
29/07/2016  

 
 

SARL VILA NOVA   
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AV 517   

21 Impasse Danily LAURENCE     
Cul de Sac    
 
Construction neuve :   

 
INAta 

 
5 718 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts : 18 

 
857 m² 

 

 
PC 971127 

1601082  

 
05/08/2016  

 
 

Monsieur BOCCHECIAMPE Arnaud  
97150 SAINT MARTIN 
 
AV 443, AV 499, AV 500   

10-12 Impasse Charles HUNT    Cul 
de Sac    
 
Construction neuve : Piéce 
Complémentaire Déposer le 
14/09/16  

 
UG 
NBa 

 
1 442 m² 

 
Favorable  

 
 
 

 
Logts : 8 

 
447,14 m² 

 

 
PC 971127 

1601084  

 
16/08/2016  

 
 

SCI DISCOVERY   
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 718   

7 Rue Sun Rise View    Cul de Sac    
 
Construction neuve :   

 
UG 

 
1 458 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Maison ind 

 
293,55 m² 

 

 
PC 971127 

1601099  

 
19/09/2016  

 
 

Monsieur ARBIB Stephen  
97150 SAINT MARTIN 
 
BI 270   

631 Rue Moreillon  Ext A     Terres 
Basses    
 
Travaux sur construction existante :   

 
NBa  

 

 
10 000 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Maison ind 

 
299,90 m² 

 
Extension de 34,50 m² (chambre + wc et 

dressing) 

 
PC 971127 

1601100  

 
21/09/2016  

 
 

Monsieur LAKE Pierre Emile  
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 196   

53 Rue Millrum   Grand-Case    
 
Surélévation d'un bâtiment :   

 
INAx 

 
2 000 m² 

Retr. grac. av 
dec  

 

  
Habitation 

 
85,81 m² 

 
Demande d’annulation par pétitionnaire 

 
 
 

  Fait le 04 Novembre 2016 pour C E du 08/11/2016 
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N°Dossier 

 
Date dépôt 

 
Complété le 

 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales 

 
Adresse du terrain 

 
Nature des travaux 

 
POS 

 
Superficie

.  
 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
DESTINATION 

 
S / P 

 
OBSERVATION 

 
 

PC 971127 
1601102  

 
21/09/2016  

 
 

Monsieur LE DUIN Stéphane  
97150 SAINT MARTIN 
 
AV 173   

20 Rue Les Terrasses de Cul de 
Sac    
 
Travaux sur construction existante :   

 
UTb  

 

 
899 m² 

 
Défavorable  

 

 
Habitation  

 
169,50 m² 

 
Non respect article 9 (emprise) 

 
PC 971127 

1601103  

 
21/09/2016  

 
 

Monsieur LOUISY Daniel Claude  
97150 SAINT MARTIN 
 
BO 105   

4 Voie n° 18    Saint-James    
 
Travaux sur construction existante 
Surélévation d'un bâtiment :  
  

 
UC 

 

 
400 m² 

 
Défavorable  

 

 
Logts :3 

 
284 m² 

 
Non respect art. 8, 10 14 

 
PC 971127 

1601105  

 
04/10/2016  

 
 

Monsieur BENATIER Claude  
97150 SAINT MARTIN 
 
AB 316   

213 Rue des Terres -Basses    
 
Extention sur construction 
existante :   

 
NBa 

 

 
10 691 m² 

 
Favorable  

 

 
Habitation  

 
337,50 m² 

 
Extension (chambre + wc, gym, gazébo) 

 
PC 971127 

1601108  

 
07/10/2016  

 
 

SCI MANGORIENT   
97150 SAINT MARTIN 
 
BD 342   

48 Rue Parc de la Baie Orientale    
 
Construction neuve :   

 
UTa 

 

 
2 016 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts : 3 

 
134 m² 

 

 
 

  Fait le 04 Novembre 2016 pour C E du 08/11/2016 
 

COLLECTIVITE DE SAINT-MARTIN 
                              

 
 N° Dossier 

 
Date dépôt 

 
Complété le 

 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales 

 
Adresse du terrain 

 
Nature des travaux 

 
POS 

 
Superficie
Parcelle  

 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
Destination 

S/P 

 
Observation 

 
 

PC 971127 
1601076  

 
25/07/2016  

 
 

Monsieur CANEPPELE Thierry  
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 333   

Lot N° 15 Zac de L'anse Marcel    
 
Construction neuve :   

 
U.T. 

 

 
3018 m2 

 
Favorable 

 
Habitation 
108.92 m2 

 

 
PC 971127 

1601086  

 
16/08/2016  

 
 

Madame PLANQUES Murielle  
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 330   

N° 4 Rue de Luc Anse Marcel    
 
Travaux sur construction existante :   

 
U.T. 

 

 
2 416 m2 

 
Favorable 

 
Habitation 

556 m2 

 

 
PC 971127 

1601088  

 
22/08/2016  

 
 

Monsieur JAMES Edwin Van Buren  
97150 SAINT MARTIN 
 
An 974/975 

Friar's Bay    
 
Construction neuve :   

 
U.G.b 

 
1 070 m2 

 
Défavorable 

 
Habitation 
47.09 m2 

 

 
PC 971127 

1601089  

 
23/08/2016  

 
 

Madame LUNION Georgina et LUNION 
Lidwine   
97150 SAINT MARTIN 
 
AO 425   

44 Rue de la Batterie   Friar's Bay    
 
Surélévation d'un bâtiment :   

 
U.G. 

 

 
445 m2 

 
Irrecevable  

 

 
Habitation 

200 m2 

 
Recours Architecte 

 
PC 971127 

1601090  

 
24/08/2016  

 
 

Monsieur JHIGAI Yves Marie  
97150 SAINT MARTIN 
 
AR 0423   

N° 18 Rue du Jardin des Dains 
Morne O'Reilly    
 

 
U.G. 

 
910 m2 

 
Favorable 

 
Habitation 
205.35 m2 

 

 
PC 971127 

1601094  

 
26/08/2016  

 
 

Monsieur BROOKS Victor Edmond  
97150 SAINT MARTIN 
 
AP 109   

N° 9 Impasse Albert BROOKS la 
Savane    
 
Travaux sur construction existante :   

 
U.G. 

 
685 m2 

 
Défavorable 

 
 

 
Habitation 
250.80 m2 

 
Dépassement du C.O.S. 

 
PC 971127  
1501038-01 

 

 
18/02/2016 

 
 

Collectivite de Saint-Martin   
97150 SAINT MARTIN 
 
AW 34 

Baie Oriental 
 
Construction neuve :   

 
N.D.a 

 
12 535 m2 

 
Favorable  

 
 

 
Restaurants 
commerces 

677.39 

 
Modification d’un permis delivré le 

27/07/2015 

 
DP 971127 

1602058  

 
18/10/2016  

 
 

 CARIBBEAN PADDLING   
97150 SAINT MARTIN 
 

Baie de Cul de Sac    
 
Construction neuve :   

 
N.D.a 

 
D.P 

 
Favorable  

 
 

 
Base nautique 

15.10 m2 

 

 
 

Fait le 14 Novembre 2016, pour le Conseil Exécutif du 15 Novembre 2016, 

ANNEXE à la DELIBERATION : CE 151 - 07 - 2016
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  COLLECTIVITÉ DE SAINT-MARTIN 
Pôle Développement Economique 

Direction de la stratégie et des interventions économiques 
 

AIDE AUX ENTREPRISES – CONSEIL EXECUTIF DU 15 Novembre 2016 
LISTE DES AFFAIRES  

 
1 – AIDE À L’INVESTISSEMENT 
 

 
Identité du porteur de projet Description technique du projet 

d’investissement  Coût et financement du projet 
 

Avis de la commission 
CAERT 

 

DECISION DU 
CONSEIL EXECUTIF 

BREAD AND PASTRY 
LAINEZ Wudy 

Ce commerçant d'une boulangerie populaire à 
Rambaud veut faire des investissements 
dans de nouveaux outils et de nouvelles 
machines de fabrication.  

 

1 - Coût du projet :                       40 489€ 
Dont dépenses éligibles              38 628€ 
2 - Financement  du projet :        16 196€ 
Capitaux propres                              5 000€ 
Emprunts     (en2015)               11 196€ 
3 - Montant sollicité :                    24 293€ 

AVIS FAVORABLE 
Aide à l’investissement de 

 
10 000. 

 
 
 

FAVORABLE 

BUROTIKA 
BOUTHORS Luc 

 

Création depuis octobre 2006 d'une entreprise 
de vente et réparation informatique.  
L’entrepreneur sollicite de l’aide financière 
pour l’acquisition de matériel afin  d’optimiser 
le rendement global de son entreprise. 

1 - Coût du projet :                        27 491€ 
Dont dépenses éligibles                5 650€ 
2 - Financement  du projet :                  0€ 
Capitaux propres                                     0€ 
3 - Montant sollicité :                    27 491€ 

AVIS DEFAVORABLE 
 
Le projet ne contribue pas à un 
changement fondamental de 
l’ensemble du processus de 
production de l’activité existante 

 
 
 

FAVORABLE 

LA VIE EST BELLE 
KACZA Jérôme 

 

Ouverture  à Friar’s Bay d’un gite et table 
d’hôtes. 

1 - Coût du projet :                        29 850€ 
Dont dépenses éligibles              12 050€ 
2 - Financement  du projet :         21 850€ 
Capitaux propres                            15 715€ 
Initiative Saint-Martin                  6 135€ 
3 - Montant sollicité :                      8 000€ 

AVIS DEFAVORABLE 
 
Le projet n’est pas conforme 
aux objectifs définis dans le 
dispositif d’aide aux entreprises 
de la Collectivité 

 
 
 

FAVORABLE 

 

ANNEXE à la DELIBERATION : CE 151 - 09 - 2016

« AAS » 
ASSOCIIATION DES 
APICULTEURS DE SAINT 
MARTIN 

Programme  pour l’année 2016 
	  

- Miellerie	  collective	  	  
- Formation	  apicole	  
- Installation	  jeunes	  apiculteurs	  

 
1 - Coût du projet :                       12 240€ 
 
2 - Financement  du projet :           3 013€ 
Capitaux propres                              1 413€ 
Contribution                                      1 000€ 
Cotisations                                           600€ 
 
3 - Montant sollicité :                      6 500€  

 
ide aux manifestations à 
caractère économique de          

6 500€ 

 
 
 

FAVORABLE 
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2 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 
 

 
Identité de L’association 

 
Programme d’action 

 
Coût et Financement 

 
Avis de la commission 

CAERT 
 

DECISION DU 
CONSEIL EXECUTIF 

« FTP » FEDERATION DES TRES 
PETITES ENTREPRISE DE 
SAINT MARTIN &SAINT 
BARTHELEMY 
 

Projets en cours pour 2016 
 

- La boutique à l’essai	  
- Pépinières d’entreprises	  
- Permanence pour dossiers RSI	  
- Journées de l’artisanat	  
- Création et formation  d’un nouveau 

logiciel de gestion adapté aux 
spécificités locales	  

- Création d’emploi	  
- Nouvelle campagne RSI	  
- Nouvelle campagne Factomos	  
- Convention avec Cabinet d’assurance	  
- Partenariat avec Compagnie Aérienne 

régionale	  

1 - Coût du projet :                        77 200€ 
 
2 - Financement  du projet :         47 200€ 
 
a-Financements Privés                32 200€ 
Capitaux propres (Fond associatif)   1 200€ 
Don                                                   5 000€ 
Cotisations                                      20 000€ 
Sponsors /Partenaires                      6 000€ 
 
b-Financements Publique            15 200€ 
CCISM                                      10 000€ 
Office de Tourisme                     5 000€ 
 
3 - Montant sollicité :                    30 000€ 

 
Aide aux manifestations à 
caractère économique de 

 
15 000€ 

 
 
 
 
 
 
 

FAVORABLE 

« ADEPPAL » 
ASSOCIATION POUR LE 
DEVELOPPEMENT ET LA 
PROMOTION DES PRODUITS 
AGRICOLES LOCEAUX  

Programme d’animations pour l’année 2016 
- Souali-‐Fest	  2016	  
- Fonctionnement	  

1 - Coût du projet :                         9 013€ 
 
2 - Financement  du projet :           3 013€ 
Capitaux propres                              1 413€ 
Contribution                                      1 000€ 
Cotisations                                          600€ 
 
3 - Montant sollicité :                      6 000€  

 
Aide aux manifestations à 
caractère économique de          

6 000€ 

 
 
 

FAVORABLE 

 
« GDS » 
GROUPEMENT DE DEFENSE 
SANITAIRE DE SAINT MARTIN 

Programme pour l’année 2016 
 

- Acquisition	  et	  distribution	  du	  
Bayticol	  

- Fonctionnement	  

 
 

 
1 - Coût du projet :                        13 524€ 
 
2 - Financement  du projet :         10 024€ 
Capitaux propres                              7 924€ 
Contribution                                      1 500€ 
Cotisations                                           600€ 
 
3 - Montant sollicité :                      3 500€  

 
Aide aux manifestations à 
caractère économique de          

3 500€ 

 
 
 

FAVORABLE 
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 151 - 10 - 2016
 

 
1 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
COLLECTIVITÉ DE SAINTCOLLECTIVITÉ DE SAINT --MARTINMARTIN   

Pôle Développement EconomiquePôle Développement Economique  
Direction de la stratégie et des interventions économiques 

           
SERVICE DEVELOPPEMENT LOCAL 

 
AUTORISATIONS DE VOIRIE –  

 
 
Commission des Affaires Economiques, Rurales et Touristiques CAERT,  le jeudi 20 octobre 2016 – LES AVIS FAVORABLES- 
 

	  
PETITIONNAIRES 

 
DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

 
REDEVANCES 

 
AVIS DE LA CAERT 

 

 
AVIS DU CONSEIL EXECUTIF 

 
1-NOEL Marthe  
 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
  
Date d’échéance du contrat : 09 JANVIER 2016 
Arriérés de loyers : 500.00€ (octobre à décembre 2015) 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de régler les arriérés de loyers 
et de signer le formulaire pour le paiement 
de l’indemnité d’occupation sans titre. 

 
 

AVIS FAVORABLE 

2-SELICOUT Sylvana 
 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 21 JUIN 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS FAVORABLE 
 Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 
 

AVIS FAVORABLE 

3- CHARLOTIN Cherline Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
  
Date d’échéance du contrat : 15 JUILLET 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 

AVIS FAVORABLE 

4-BONIFACE Evelyne 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 21 JUIN 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 

AVIS FAVORABLE 
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5- AVVENENTI Claudine 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 26 JUIN 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 

AVIS FAVORABLE 

6- GARĢON  Judith Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 21 JUINI 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de  signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 

AVIS FAVORABLE 

7- NEPTUNE Marie Carme 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 20 DECEMBRE 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 

AVIS FAVORABLE 

8- BIENVENU Marie Marlène 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 12 JUILLET 2016 
Arriérés de loyers : 500.00€ (mars à juin 2016) 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de régler les arriérés de loyers 
et de signer le formulaire pour le paiement 
de l’indemnité d’occupation sans titre. 

AVIS FAVORABLE 

9- INDIATI  Michela 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 20 DECEMBRE 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 
 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

10- RICHARDSON Julie 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 18 MARS 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer l le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 
 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

11- DESIR DABO Marie Fernande 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 05 AOUT 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 
 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

12- LEWIS Angèle 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 06 SEPTEMBRE  2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 
 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

13- AUGUSTINE Olive Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché alimentaire de Marigot. 
  
Date d’échéance du contrat : 05 JUILLET 2016 
A jour de ses paiements. 
 

Le montant de la redevance s’élève à 13.00€ 
le ml. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 
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14-  LOUIS Marila Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché alimentaire de Marigot. 
  
Date d’échéance du contrat : 13 AVRIL 2016 
A jour de ses paiements. 
 

Le montant de la redevance s’élève à 13.00€ 
le ml. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 

15- SCHMITT Jérôme  Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché alimentaire de Marigot à l’espace 
Poissonnerie pour les bacs  P12, P13, P14 pour trois ans. 
 
Date d’échéance du contrat : 09 JUILLET 2016 
A jour de ses paiements. 
 

Forfait mensuel pour trois bacs est de 
250.00€ 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 
 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

16- CLEUET Edouard 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché alimentaire de Marigot à l’espace 
Poissonnerie pour les bacs  P20, P21. 
 
Date d’échéance du contrat : 12 JUILLET 2016 
A jour de ses paiements. 
 

Forfait mensuel pour un  bac est de 100.00€ 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

17-  NATERA CHALAS Rosi Berkys Demande de renouveler sa convention portant 
autorisation d’occupation du local-boutique N°26 situé au 
Marché de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 15 JUILLET 2016 
A jour de ses paiements. 
 

Le montant de la redevance s’élève à 20.00€ 
le m². 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

18-  GEORGE Francisca 
 

Demande de renouveler sa convention portant 
autorisation d’occupation du local-Restaurant N°07 situé 
au Marché de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 15 JUILLET 2016 
Arriérés de loyers pour la période de juin à septembre 2016  

- Local      : 1280.00€  
- Terrasse :   712.00€ 

 

 Le montant de la redevance s’élève à 
20.00€ le m². 
 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de régler les arriérés de loyers 
et de signer le formulaire pour le paiement 
de l’indemnité d’occupation sans titre. 

 
 
 
 

AVIS FAVORABLE 

19- DESBONNES-FLEMING Eunice 
 

Demande de renouveler sa convention relative à 
l'exploitation d'une voiture-boutique située en face de la 
gare maritime, à l’emplacement du parking réservé au bus.  
 
Date d’échéance du contrat : 31 JUILLET 2016 
A jour de ses paiements. 
 

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 
 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

20- FLOCH Patricia 
 

Occupante de l’emplacement N°77 sur le Marché 
touristique de Marigot, le pétitionnaire demande 
l’autorisation de changer de stand et d’occuper le 
N°64. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS FAVORABLE 
L’occupante a sollicité en premier le 
changement d’emplacement.  

 

 
 

AVIS FAVORABLE 

21-JEAN-PHILIPPE Marie-Jocelyne 
 

Occupante des emplacements N°80 et N°81 sur le Marché 
touristique de Marigot, le pétitionnaire demande 
l’autorisation de changer de stand et d’occuper les 
N°117 et N°118. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 
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22-MACCOW-BROOKS Anne Cyriac Occupante de l’emplacement N°64 sur le Marché 
touristique de Marigot, le pétitionnaire demande 
l’autorisation de changer de stand et d’occuper le 
N°115. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 

23-JEAN FORT Gina Demande d’autorisation d’occuper un emplacement sur le 
Marché touristique de Marigot. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 

24- JOBIN Nathalie Suite à la décision défavorable du Conseil Exécutif du 19 
juillet dernier relative au refus d’installer deux ambulants à 
proximité du rond-point du cimetière de Marigot côté 
mer, le pétitionnaire qui  en raison de sa situation familiale 
ne peut pas exercer une activité ambulante le soir réitère 
sa demande pour ledit emplacement. 
  

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 
 

AVIS FAVORABLE 
Pour le parking de l’office du tourisme la 
journée. 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

25- ESPINAL DIAZ Mercedes Demande d’autorisation de vente ambulante de glaces 
et de crêpes à l’embarcadère de Pinel à Cul-de-sac 
 

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

26-GUILLAUME Moreau 
 

Gérant d’une société de distribution alimentaire, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’exploiter un local 
sur le Marché de Marigot pour vendre des poulets 
fermiers rôtis à emporter. 

Le montant de la redevance s’élève à 20.00€ 
le m². 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

27-MARCELIN Jean Denord Occupant du Marché touristique de Marigot, le pétitionnaire 
demande l’autorisation d’occuper l’emplacement N°22S 
situé derrière le stand N°21S qu’il exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

28-CETOUTE Kilène 
 

Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°32S situé derrière le stand N°31S 
qu’elle exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

29- RAYMOND Enause Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°10S situé derrière le stand N°09S 
qu’elle exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 

30- RICHARDSON Julie Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°02S situé derrière le stand N°01S 
qu’elle exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 
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22-MACCOW-BROOKS Anne Cyriac Occupante de l’emplacement N°64 sur le Marché 
touristique de Marigot, le pétitionnaire demande 
l’autorisation de changer de stand et d’occuper le 
N°115. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 

23-JEAN FORT Gina Demande d’autorisation d’occuper un emplacement sur le 
Marché touristique de Marigot. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 

24- JOBIN Nathalie Suite à la décision défavorable du Conseil Exécutif du 19 
juillet dernier relative au refus d’installer deux ambulants à 
proximité du rond-point du cimetière de Marigot côté 
mer, le pétitionnaire qui  en raison de sa situation familiale 
ne peut pas exercer une activité ambulante le soir réitère 
sa demande pour ledit emplacement. 
  

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 
 

AVIS FAVORABLE 
Pour le parking de l’office du tourisme la 
journée. 

 
 
 

AVIS FAVORABLE 

25- ESPINAL DIAZ Mercedes Demande d’autorisation de vente ambulante de glaces 
et de crêpes à l’embarcadère de Pinel à Cul-de-sac 
 

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

26-GUILLAUME Moreau 
 

Gérant d’une société de distribution alimentaire, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’exploiter un local 
sur le Marché de Marigot pour vendre des poulets 
fermiers rôtis à emporter. 

Le montant de la redevance s’élève à 20.00€ 
le m². 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

27-MARCELIN Jean Denord Occupant du Marché touristique de Marigot, le pétitionnaire 
demande l’autorisation d’occuper l’emplacement N°22S 
situé derrière le stand N°21S qu’il exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

28-CETOUTE Kilène 
 

Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°32S situé derrière le stand N°31S 
qu’elle exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
AVIS FAVORABLE 

29- RAYMOND Enause Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°10S situé derrière le stand N°09S 
qu’elle exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 

30- RICHARDSON Julie Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°02S situé derrière le stand N°01S 
qu’elle exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS FAVORABLE 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
COLLECTIVITÉ DE SAINTCOLLECTIVITÉ DE SAINT --MARTINMARTIN   

Pôle Développement EconoPôle Développement Economiquemique  
Direction de la stratégie et des interventions économiques 

           
SERVICE DEVELOPPEMENT LOCAL 

 
AUTORISATIONS DE VOIRIE 

 
 
Commission des Affaires Economiques, Rurales et Touristiques CAERT,  le jeudi 20 octobre 2016 - LES AVIS DEFAVORABLES- 
 

	  
PETITIONNAIRES 

 
DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

 
REDEVANCES 

 
AVIS DE LA CAERT 

 

 
AVIS DU CONSEIL EXECUTIF 

 
1- FRANCIS Nicolette 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

Demande d’autorisation de rénover l’intérieur du local-
restaurant N°02 situé sur le Marché de Marigot. 
L’occupante souhaite remplacer la cage d’escalier parce 
que d’une part celle-ci est infectée par des blattes et des 
cafards et d’autre part parce qu’elle est mal positionnée. 
 

Le montant de la redevance s’élève à 20.00€ 
le m². 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Les services techniques doivent effectuer les 
travaux. 

 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

2- JACQUET Marina 
  

Occupante de l’emplacement N°82 sur le Marché 
touristique de Marigot, le pétitionnaire demande 
l’autorisation de changer de stand et d’occuper le N°64. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en basse 
saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS DEFAVORABLE 
L’emplacement a déjà été attribué à une 
autre personne. 

 
AVIS DEFAVORABLE 

3- LEBRUN Jerome Demande d’autorisation d’occuper un emplacement sur le 
Marché touristique de Marigot. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en basse 
saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Les produits devant être vendus et 
présentés à la Commission sont déjà 
surreprésentés sur le Marché, et donc, ne 
contribuent pas à la diversité de celui-ci. 

 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

4-MONDESIR Darline Demande d’autorisation d’occuper un emplacement sur le 
Marché touristique de Marigot. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en basse 
saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Les produits devant être vendus et 
présentés à la Commission sont déjà 
surreprésentés sur le Marché, et donc, ne 
contribuent pas à la diversité de celui-ci. 

 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

5-ELVARISTE Réginal Demande d’autorisation d’occuper un emplacement sur le 
Marché touristique de Marigot. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en basse 
saison et 93.75€ en haute saison. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Les produits devant être vendus et 
présentés à la Commission sont déjà 
surreprésentés sur le Marché, et donc, ne 
contribuent pas à la diversité de celui-ci. 
. 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 
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6- DANINTHE Pamela Demande d’autorisation d’installer une voiture-boutique aux 
emplacements suivants : 

- Devant le stade Louis Vanterpool à Marigot, 
- Le parking du centre culturel de Grand-case, 
- Le parking de Galisbay. 

 

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 

AVIS DEFAVORABLE 
 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

7- JOBIN Nathalie Suite à la décision défavorable du Conseil Exécutif du 19 
juillet dernier relative au refus d’installer deux ambulants à 
proximité du rond-point du cimetière de Marigot côté mer, 
le pétitionnaire qui  en raison de sa situation familiale ne 
peut pas exercer une activité ambulante le soir réitère sa 
demande pour ledit emplacement. 
  

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Pour le rond-point du cimetière de Marigot 
côté mer. 

 

 
 
 

AVIS DEFAVORABLE 

8- COCLY Jocelyne Demande d’autorisation d’installer une voiture-boutique  
aux emplacements suivants : 

- Devant le stade Albéric RICHARDS à Sandy-
ground, 

- En face du centre culturel de Sandy-ground. 
 

Le montant de la redevance s’élève à 25.00€ 
le ml. 
 

AVIS DEFAVORABLE  
 
 

AVIS DEFAVORABLE 

9- GRAULIER William Occupant du Marché alimentaire le pétitionnaire demande 
une extension d’horaire d’ouverture jusqu’à 17 heures au 
lieu de 14 heures.  
 

Le montant de la redevance s’élève à 13.00€ 
le ml. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Doit se conformer aux horaires définis dans 
le règlement intérieur du marché. 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

10-DENEUX-AMIENS Linda 
 

Occupante de l’emplacement N°69 sur le Marché 
touristique de Marigot, le pétitionnaire demande 
l’autorisation de changer de stand et d’occuper le N°74. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en basse 
saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS DEFAVORABLE 
Les motifs pouvant justifier le changement 
d’emplacement n’apparaissent dans la 
demande de l’intéressée 
. 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

11-LENDOR Mélanie 
 

Suite à la cessation d’activité de Madame LENDOR 
Corinthia occupante du local-restaurant N°08 
« Rosemary’s seafood and créole cuisine », sa sœur 
Madame LENDOR Mélanie demande d’exploiter en son 
nom ledit local. 
 

Le montant de la redevance s’élève à 20.00€ 
le m². 

AVIS DEFAVORABLE  
Transfert du dossier au service contentieux 
pour non- paiement. 

 
Dossier réceptionné cependant 

insuffisance d’informations 
notamment le montant de la dette 
et les voies engagées en preuve 

de notification de résiliation 
anticipée pour non paiement 

12-BEAUBRUN MENARD Sonia 
 

Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°20 situé derrière le stand N°19 qu’elle 
exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Tel qu’il a été défini dans le règlement 
intérieur du marché, les occupants installés 
autour du kiosque ne peuvent plus bénéficier 
de deux emplacements. 
 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

13- SAINT-GERMAIN Géta Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper 
l’emplacement N°101 situé à côté du stand N°100 qu’elle 
exploite. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Tel qu’il a été défini dans le règlement 
intérieur du marché, les occupants installés 
autour du kiosque ne peuvent plus bénéficier 
de deux emplacements. 

 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 

14- LAPLANTE Yvlaine Occupante du Marché touristique de Marigot, le 
pétitionnaire demande l’autorisation d’occuper un second 
l’emplacement, le N°79 pour commercialiser un produit 
supplémentaire, il s’agit de tee-shirt brodé de son logo 
portant l’inscription de Saint-Martin.  

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison. 
 

AVIS DEFAVORABLE 
Tel qu’il a été défini dans le règlement 
intérieur du marché, les occupants installés 
autour du kiosque ne peuvent plus bénéficier 
de deux emplacements. 
 

 
 

AVIS DEFAVORABLE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
COLLECTIVITÉ DE SAINTCOLLECTIVITÉ DE SAINT --MARTINMARTIN   

Pôle Développement EconomiquePôle Développement Economique  
Direction de la stratégie et des interventions économiques 

           
SERVICE DEVELOPPEMENT LOCAL 

 
AUTORISATIONS DE VOIRIE –  

 
 
Commission des Affaires Economiques, Rurales et Touristiques CAERT,  le jeudi 20 octobre 2016 – LES AVIS FAVORABLES- 
 

	  
PETITIONNAIRES 

 
DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

 
REDEVANCES 

 
AVIS DE LA CAERT 

 

 
AVIS DU CONSEIL EXECUTIF 

 
1-NOEL Marthe  
 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
  
Date d’échéance du contrat : 09 JANVIER 2016 
Arriérés de loyers : 500.00€ (octobre à décembre 2015) 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de régler les arriérés de loyers 
et de signer le formulaire pour le paiement 
de l’indemnité d’occupation sans titre. 

 
 

AVIS FAVORABLE 

2-SELICOUT Sylvana 
 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 21 JUIN 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS FAVORABLE 
 Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 
 

AVIS FAVORABLE 

3- CHARLOTIN Cherline Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
  
Date d’échéance du contrat : 15 JUILLET 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour une place sur 
le marché touristique est de 62.50€ en 
basse saison et 93.75€ en haute saison. 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 

AVIS FAVORABLE 

4-BONIFACE Evelyne 
 
 

Demande de renouveler son autorisation de vente 
ambulante sur le Marché touristique de Marigot. 
 
Date d’échéance du contrat : 21 JUIN 2016 
A jour de ses paiements. 
 

La redevance mensuelle pour deux places 
sur le marché touristique est de 125.00€ en 
basse saison et 187.50€ en haute saison 

AVIS FAVORABLE 
Sous réserve de signer le formulaire pour le 
paiement de l’indemnité d’occupation sans 
titre. 

 

 
 

AVIS FAVORABLE 

ANNEXE à la DELIBERATION : CE 151 - 12 - 2016

  
C
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En date du Jeudi 0
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16 
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U
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1. Perception des impôts – Barème de l’impôt sur les revenus de l’année 2016 et 

mesures fiscales diverses. 
 

2. Révision des valeurs locatives des locaux professionnels. 
 

3. Ouverture dominicale des commerces de détail – Avis sur le projet d’arrêté relatif 
aux dérogations accordées par la Présidente du Conseil territorial – Année 2017. 
 

4. Création d’une commission d’indemnisation amiable des préjudices économiques 
supportés par les commerçants et artisans du fait de travaux réalisés par la 
Collectivité ou ses établissements publics. 
 

5. Statuts de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Saint-Martin « CCISM ». 
 

6. Rapports d’activité 2015 – SEMSAMAR. 
 	  

n
 Questions diverses 

 
-‐ 

Information sur l’activité de l’observatoire de la santé. 
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Dotations aux établissements scolaires du second degré 2016 - 2017 
 
 
Collège Mont-des-Accords 

BUDGET 2017  

 Service   Domaines   Activité   DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCEG..   ENSEIGNEMENT GENERAL  40 000,00 € 

 AP   ENSTEC   2FONCET..   ENSEIGNEMENT TECHNIQUE  8 000,00 € 

 ALO   ADMIN   2FONC..   SERVIVE GENERAL  42 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  20 000,00 € 

ALO ENTRET 2FONCENT FOURNITURE PETITS MATERIELS 800,00 € 

ALO ENTRET 2FONCONR REPARATION ENTRETIEN 3 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE  HORS SRH 24 000,00 € 

 ALO   VIAB  2FONCEASG   EAU HORS SRH 140 552,19 € 

TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  278 352,19 € 

 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP   SPORT   2EQUIEPS   EQUIPEMENT EPS  5 000,00 € 

 AP   EQUIPT   2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  22 000,00 € 

AP EQUIPT 2SEGPA EQUIPEMENT SEGPA 10 000,00 € 

 AP   SPORT   2SPOR   SUB TRANSPORT EPS  70 000,00 € 

AP PROJETS 2VOY SUB VOYAGE 2 500,00€ 

 ALO   GARD   2GARD   GARDIENNAGE  3 000,00 € 

 ALO   NETT   2NETT   NETTOYAGE  3 000,00 € 

 ALO   EQUIPT   2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  25 000,00 € 

SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 392 243,65 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 20 000,00 € 

TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  553 243,65 € 

TOTAL SUBVENTION GLOBALE  831 595,84 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE à la DELIBERATION : CE 151 - 13 - 2016

Collège Soualiga 
BUDGET 2017 

Service Domaines Activité DESIGNATION   
 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCENS  ENSEIGNEMENT GENERAL  13 000,00 € 

AP ENSTEC 2FONCET ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 3 000,00 € 
 ALO   ADMIN   2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  27 000,00 € 

 ALO   ENTGEN  2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 27 000,00 € 
ALO ENTRET 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCES FACULTATIFS 5 000, 00 € 

ALO ENTGEN 2FONCONR REPARATION, ENTRETIEN 2 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG  ELECTRICITE HORS SRH 22 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCEASG   EAU HORS SRH 16 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  115 000,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

AP SPORT 2EQUIEPS EQUIPEMENT EPS 5 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 58 000,00 € 
AP SPORT 2SPOR SUB TRANSPORT EPS 10 000,00 € 

AP PROJETS  2VOY….   SUB VOYAGE  2 500,00 € 
SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 9 400,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 5 600,00 € 
 TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  90 500,00 € 
 TOTAL SUBVENTION GLOBALE  205 500,00 € 

 
Collège Quartier d’Orléans 

BUDGET 2017  
 Service   Domaines   Activité  DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCEG 
  ENSEIGNEMENT GENERAL  19 000,00 € 

 ALO   ADMIN   2FONCSG  SERVICE GENERAL 30 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 10 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE FACULTATIFS 6 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE  HORS SRH 28 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCEASG  EAU  HORS SRH 30 000,00 € 
 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  123 000,00 € 

 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  
 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 8 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG  EQUIPEMENT GENERAL 8 000,00 € 

AP ENSGAL  2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  8 000,00 € 

AP PROJETS 2VOY SUB VOYAGE 2 500,00 € 
ALO GARD 2GARD GARDIENNAGE 60 000,00 € 
ALO ENSGAL 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 22 000,00 € 
TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  100 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  223 500,00 € 
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Collège Soualiga 
BUDGET 2017 

Service Domaines Activité DESIGNATION   
 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCENS  ENSEIGNEMENT GENERAL  13 000,00 € 

AP ENSTEC 2FONCET ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 3 000,00 € 
 ALO   ADMIN   2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  27 000,00 € 

 ALO   ENTGEN  2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 27 000,00 € 
ALO ENTRET 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCES FACULTATIFS 5 000, 00 € 

ALO ENTGEN 2FONCONR REPARATION, ENTRETIEN 2 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG  ELECTRICITE HORS SRH 22 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCEASG   EAU HORS SRH 16 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  115 000,00 € 
 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

AP SPORT 2EQUIEPS EQUIPEMENT EPS 5 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 58 000,00 € 
AP SPORT 2SPOR SUB TRANSPORT EPS 10 000,00 € 

AP PROJETS  2VOY….   SUB VOYAGE  2 500,00 € 
SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 9 400,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 5 600,00 € 
 TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  90 500,00 € 
 TOTAL SUBVENTION GLOBALE  205 500,00 € 

 
Collège Quartier d’Orléans 

BUDGET 2017  
 Service   Domaines   Activité  DESIGNATION    

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCEG 
  ENSEIGNEMENT GENERAL  19 000,00 € 

 ALO   ADMIN   2FONCSG  SERVICE GENERAL 30 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 10 000,00 € 

 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE FACULTATIFS 6 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE  HORS SRH 28 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCEASG  EAU  HORS SRH 30 000,00 € 
 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  123 000,00 € 

 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  
 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 8 000,00 € 

AP EQUIPT 2EQUISG  EQUIPEMENT GENERAL 8 000,00 € 

AP ENSGAL  2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  8 000,00 € 

AP PROJETS 2VOY SUB VOYAGE 2 500,00 € 
ALO GARD 2GARD GARDIENNAGE 60 000,00 € 
ALO ENSGAL 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 22 000,00 € 
TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  100 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  223 500,00 € 

 

Lycée Polyvalent des Iles du Nord 
BUDGET 2017 

Service  Domaines Activité DESIGNATION  

 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP  ENSTEC   2FONCET..   ENSEIGNEMENT TECHNIQUE  170 000,00 € 

 ALO  CHARGES  2FONC… CHARGES D'ADMINISTRATION  100 000,00 € 

 ALO  ENTRET  2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  92 000,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE HORS RESTAURATION SCOLAIRE  97 800,00 € 

 ALO   VIAB   2FONCEASG   EAU HORS RESTAURATION SCOLAIRE  40 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  499 800,00 € 

 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 16 500,00 € 

 AP  EQUIPT 2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 15 000,00 € 

 AP   SPORT   2SPOR   SUB TRANSPORT EPS 60 000,00 € 

 AP   PROJETS   2PROJ   SUB VOYAGE 2 500,00 € 

 AP   PROJETS  2PROJETS  PROJETS D’ETABLISSEMENT 1 500,00 € 

 AP  ENSTEC  2EQUIPMAL   EQUIPEMENT ELEVE SECTION PROFESSIONNELLE 24 700,00 € 

 ALO  GARD  2GARD   GARDIENNAGE 114 000,00 € 

 ALO  NETT   2NETT   NETTOYAGE 82 000,00 € 

 SRH  CHASRH   2FONCENSR   DEPENSES DIVERSES SRH  2 500,00 € 

SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 45 000,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 45 000,00 € 

TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  408 700,00 
€ 

TOTAL SUBVENTION GLOBALE  908 500,00 € 
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Cité scolaire R.WEINUM - LGT  
BUDGET 2017 

Service  Domaines   Activité   DESIGNATION    
 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP  ENSGAL   2FONCEG.  ENSEIGNEMENT GENERAL  80 000,00 € 

 AP  ENSTEC  2FONCET ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 10 000,00 € 
 ALO  ADMIN   2FONC..  CHARGES D'ADMINISTRATION  60 000,00 € 

ALO ADMIN 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 10 000,00 € 
 ALO  ENTRET  2FONCONT  CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  15 000,00 € 

 ALO  ENTGEN  2FONCENT  FOURNITURES,PETIT MATERIEL,ENTRETIEN  20 000,00 € 

 ALO  ENTGEN  2FONCENR  REPARATION, ENTRETIEN  15 000,00 € 

 ALO  VIAB   
2FONCELSG  ELECTRICITE HORS RESTAURATION SCOLAIRE  50 000,00 € 

 ALO  VIAB   
2FONCEASG  EAU HORS RESTAURATION SCOLAIRE  5 000,00 € 

 TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  265 000,00 € 
SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP  SPORT  2EQUIEPS  EQUIPEMENT EPS 5 000,00 € 
 AP  EQUIPT  2EQUISG EQUIPEMENT GENERAL 15 000,00 € 

 AP   SPORT  2SPOR  SUB TRANSPORT EPS  20 000,00 € 
 AP   PROJET  2PROJ  SUB VOYAGE 2 500,00 € 

AP PROJET 2THEATRE ACTIVITE THEATRE 5 000,00  

ALO GARD 2GARD GARDIENNAGE 30 000,00 € 
SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 10 000,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 15 000,00 € 
TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  102 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  367 500,00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cité scolaire R.WEINUM - Collège 
BUDGET 2016 

 Service   Domaines   Activité   DESIGNATION    
 SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 AP   ENSGAL   2FONCEG..   ENSEIGNEMENT GENERAL  30 000,00 € 

 AP   ENSTEC   2FONCET..   ENSEIGNEMENT TECHNIQUE  5 000,00 € 
ALO ADMIN 2 FONC CHARGES D’ADMINISTRATION 25 000,00 € 

ALO ADMIN 2FONCONT CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES 5 000,00 € 
 ALO   ENTRET   2FONCONT   CONTRATS DE MAINTENANCE OBLIGATOIRES  10 000,00 € 

ALO ENTGEN 2FONCENT FOURNITURES, PETIT MATERIEL, ENTRETIEN 17 500,00 € 

ALO ENTGEN 2FONCENR REPARATION ENTRETIEN 18 000,00 € 
 ALO   VIAB   2FONCELSG   ELECTRICITE HORS SRH 26 000,00 € 

ALO VIAB 2FONCEASG EAU HORS SRH 20 000,00 € 
TOTAL SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  156 500,00 € 

 SUBVENTIONS SPECIFIQUES  

 AP   SPORT   2EQUIEPS   EQUIPEMENT EPS  4 000,00 € 
AP  EQUIPT   2EQUISG   EQUIPEMENT GENERAL  10 000,00 € 

 AP   SPORT   2SPOR   SUB TRANSPORT EPS  10 000,00 € 
AP PROJETS 2THEATRE ACTIVITE THEATRE 1 000,00 € 

 ALO   GARD   2GARD   GARDIENNAGE  30 000,00 € 
SRH VIAB 2FONCEASG EAU SRH 1 000,00 € 

SRH VIAB 2FONCELSG ELECTRICITE SRH 1 500,00 € 

TOTAL SUBVENTION SPECIFIQUE  57 500,00 € 
TOTAL SUBVENTION GLOBALE  214 000,00 € 
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 152 - 05 - 2016
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ANNEXE à la DELIBERATION : CE 152 - 06 - 2016
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 29 - 03 - 2016
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